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Sommaire

1

terminé ou presque terminé la dépollution des sites prioritaires du bassin des Grands Lacs où les sédiments de 
fond sont contaminés. 

2

concernant la gestion future de chaque substance de niveau 1.

dans le corps du rapport une description plus détaillée.

1 Mercure, biphényles polychlorés (BPC), dioxines et furanes, hexachlorobenzène (HCB), benzo(a)pyrène (B(a)P), octachlorostyrène (OCS),
plomb alkylé, mirex, aldrine/dieldrine, toxaphène, DDT, chlordane.
2 On trouvera à l’annexe A une description du cadre de gestion.
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Substance Recommandation Possibilités futures 

Mercure Maintenir le statut 
actif de niveau 1

mercure dans les secteurs où des régimes de réglementation sont en place ou en 

Maintenir le statut 
actif de niveau 1

Dioxines/
furanes

Maintenir le statut 
actif de niveau 1

HCB Maintenir le statut 
actif de niveau 1

Les possibilités pour le groupe de travail comprennent la poursuite de la mise 

contribution du transport à grande distance du HCB vers les Grands Lacs et la 
coopération avec le Groupe de travail sur les dioxines concernant des secteurs 
de sources semblables pour tirer parti des avantages corrélatifs éventuels de 
la réduction du HCB. Le groupe de travail devrait déterminer les avantages 

résultats des mesures de réduction du HCB.
Maintenir le statut 
actif de niveau 1

Suspendre les 
activités des 
groupes de travail 
de la Stratégie

(aldrine/
Suspendre les 
activités des 
groupes de travail 
de la Stratégie

OCS Suspendre les 
activités des 
groupes de travail 
de la Stratégie

3 Anthracène, benzo(a)anthracène, benzo(g,h,i)pérylène, pérylène, phenanthrène
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Substance Recommandation Possibilités futures 

Sédiments
les activités dans les secteurs préoccupants pour assainir les sédiments contaminés par des 

substances de niveau 1.
TGD

du transport à 
grande distance 
des substances de 
niveaux 1 et 2 

sources mondiales et de travailler au sein des tribunes internationales telles que le 

Conclusions
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1.0 Mercure 

• Des plafonds provinciaux applicables aux émissions de mercure provenant des centrales électriques au 

2003. Cela pourrait sous-estimer la diminution réelle, étant donné les réductions possibles de l’utilisation de 
mercure dans les appareils de mesure et de contrôle, les commutateurs et les relais, et les amalgames dentaires, 
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Analyse environnementale 
Distribution géographique, perspectives temporelles, critères et risques

du mercure déployés dans le cadre de la Stratégie ont porté avant tout sur les sources anthropiques actuelles. Les 

mercure.

dans le passé. 

Sources de mercure 

émissions des activités humaines actuelles et la réémission de mercure anthropique historique contribuent 

pourraient engendrer des réductions considérables dans ce secteur. (La récente promulgation de la Clean Air 
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en plus importante des apports de mercure dans le bassin des Grands Lacs sera constituée par des sources à 

de réduction. 
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2.0 Biphényles polychlorés 

Analyse environnementale 
Distribution géographique, perspectives temporelles, critères et risques 

augmentations inexpliquées.
Sources des BPC

Grands Lacs. 
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3.0 Dioxines et furanes

de référence de 1987.

Analyse environnementale 
Distribution géographique, perspectives temporelles, critères et risques

recueillies dans les Grands Lacs indiquent un dépassement des directives sur la qualité des sédiments et de 

Sources de dioxines
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Le résultat de gestion recommandé pour les dioxines et les furanes est de maintenir le statut actif de niveau 1. Le 

Lacs;

grande distance.
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Analyse environnementale 
Distribution géographique, perspectives temporelles, critères et risques 

Sources de B(a)P

les émissions véhicules moteurs et la combustion à ciel ouvert (brûlage dirigé et incinération de déchets 

émissions aient été réduites de 73 % de 1988 à 2003.

on ne tient actuellement pas compte ou qui sont sous-estimées dans les inventaires actuels.
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supplémentaire et cartographie des amas de pneus.
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Analyse environnementale 
Distribution géographique, perspectives temporelles, critères et risques

répercussions dans le bassin. Les données relatives au HCB indiquent un déclin des concentrations dans divers 

des Grands Lacs. 
Sources de HCB

chlorure ferrique/ferreuse contenant des niveaux traces de HCB. 
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• continuera de travailler avec les fabricants de pesticides et de produits chimiques pour réduire les 

• déterminera les répercussions du transport à grande distance de HCB vers les Grands Lacs;
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Analyse environnementale et sources de plomb 

plomb dans les voitures de course;
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Distribution géographique, perspectives temporelles, critères et risques 

niveaux dangereux de pesticides de niveau 1. Les analyses préliminaires des données disponibles montrent des 

avis sur la consommation du poisson.

Sources de pesticides 

4 Aldrin/dieldrin, toxaphene, chlordane, mirex, DDT
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dans le bassin des Grands Lacs qui pourraient représenter de futures sources potentielles si elles ne sont pas 
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Répartition géographique, perspectives temporelles, critères et risques

une poursuite du déclin.

Sources d’OCS
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a aucune raison fondée sur le risque qui puisse motiver la Stratégie à entreprendre de nouvelles activités ou à 

pertinent.
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9.0 Transport à grande distance

du transport à grande distance des substances visées par la Stratégie à partir de sources situées partout dans le 

substances. » 

améliorer les initiatives pour mieux comprendre le TGD.

Analyse environnementale 
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coopération avec des organismes internationaux pour réduire les émissions à la source.

des autres pays vers les Grands Lacs.
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la dépollution des sites prioritaires du bassin des Grands Lacs où les sédiments de fond sont contaminés. » 

poursuivront au cours des deux prochaines années pour élaborer des stratégies de gestion des sédiments dans 6

Analyse environnementale 

fait rapport chaque année sur le volume de sédiments dépollués dans les sites prioritaires du bassin des Grands 

10.0 Sédiments
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la gestion des substances de 
niveau 1 de la Stratégie
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virtuelle » des substances toxiques persistantes des 

critique » faisant planer des risques sur la vie des 

Commission mixte internationale appelait dans son 

apports de substances toxiques et rémanentes dans 

la signature de la Stratégie binationale relative aux 

1997. La Stratégie dresse la liste des substances de 

de la pollution. Les substances ont été sélectionnées 

substances polluant le bassin des Grands Lacs; la liste 

prendre pour donner suite au mandat prévu dans 

gestion des substances de niveau 1 visées par la 

évaluer en toute transparence les substances de niveau 
1.

périodique par la Stratégie

substance à un autre programme ou participer 

•

•
surveillance environnementale accrue

Le cadre se veut un guide pour déterminer les 
résultats de gestion appropriés à obtenir en ce qui a 

établi.

la gestion par la Stratégie susceptible de mener à divers 
résultats de gestion pour une substance.

35 The Binational Executive Committee (BEC) is charged with coordinating implementation of the binational aspects of the 1987 Great Lakes 
Water Quality Agreement, including the GLBTS. The BEC is co-chaired by EC and US EPA and includes representatives from the Great Lakes 
states and the Province of Ontario, as well as other federal agencies in Canada and the U.S.
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par-dessus tout sur les données de surveillance 
canadiennes et américaines disponibles et sur les 

établis. Dans le cas des substances pour lesquelles on 

le cadre recommande en toute priorité que soient 

ou dans un seul lac. Si la Stratégie est capable de 

est le principe fondamental de la Stratégie et devrait 

déboucher sur un certain nombre de résultats de 

à une substance de rester au niveau actif 1 ou de 
suspendre les activités des groupes de travail de 

les résultats prévoient une réévaluation périodique par 

sur le bassin ou lorsque la Stratégie est incapable 

la présence de la substance dans certains milieux 

user de bon sens pour décider si les données sont 

environnementales et de déterminer les résultats les 

plus en détail la question à laquelle répondre.
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des substances toxiques 
rémanentes dans les Grands 
Lacs
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ObjetObjetObjetObjetObjet
Compte tenu de l'objectif de l'Accord révisé de 1978 sur
la qualité de l'eau des Grands Lacs, tel que modifié par le
Protocole signé le 18 novembre 1987 (AQEGL, 1987),
visant à restaurer et à protéger les Grands Lacs, le but de
cette stratégie binationale (la Stratégie) est de créer un
processus de collaboration dans le cadre duquel
Environnement Canada (EC) et la United States
Environmental Protection Agency (USEPA), en
consultation avec d'autres organismes et ministères
fédéraux, les États des Grands Lacs, la province de
l'Ontario, les tribus et les Premières Nations, collaboreront
avec leurs partenaires publics et privés afin d'atteindre
l'objectif commun : l'élimination virtuelle, dans le bassin
des Grands Lacs, des substances toxiques rémanentes
issues de l'activité humaine et particulièrement des
substances soumises à la bioaccumulation afin de protéger
et de garantir la santé et l'intégrité de l'écosystème des
Grands Lacs. Dans les cas où la Stratégie touche une
substance d'origine naturelle, elle ciblera les sources de
pollution anthropique, s'il y a lieu, afin de réduire leurs
concentrations aux niveaux de fond par une méthode de
gestion du cycle de vie. Un des principes sous-jacents de
cette stratégie est que les gouvernements ne peuvent pas,
par leurs seules actions, assurer l'élimination virtuelle.
La Stratégie engage tous les secteurs de la société à
participer et à coopérer pour en assurer le succès.

L'objectif de l'élimination virtuelle sera atteint grâce à un
ensemble de programmes et de mesures, mais la Stratégie
aura pour objet principal la prévention de la pollution.
La Stratégie réaffirme l'engagement des deux pays vis-à-
vis d'une saine gestion des substances chimiques, tel que
mentionné dans Action 21 : Plan de développement
durable pour le XXIe siècle et adopté lors de la conférence
de 1992 des Nations Unies sur l'environnement et le
développement. La Stratégie sera également guidée par
les principes établis par l'équipe de travail sur
l'élimination virtuelle (ETEV) de la Commission mixte
internationale (CMI) dans le Septième rapport biennal sur
la qualité des Grands Lacs.

La Stratégie a été élaborée sous l'égide du Comité exécutif
binational (CEB), chargé de coordonner l'application des
aspects binationaux de l'AQEGL de 1987. Le CEB est
coprésidé par EC et par la USEÉA et comprend des
représentants des États des Grands Lacs, de la province
de l'Ontario ainsi que d'autres organismes fédéraux du
Canada et des États-Unis (É.-U.)

ContexteContexteContexteContexteContexte
envirenvirenvirenvirenvironnementalonnementalonnementalonnementalonnemental
Les Grands Lacs représentent un patrimoine naturel
extraordinaire. Contenant 18 % des réserves d'eau douce
superficielle de la terre, ils comptent sur leur pourtour 33
millions d'habitants, dont 47 % y puisent leur eau potable.
Ils représentent aussi un élément vital pour de
nombreuses espèces fauniques d'Amérique du Nord.
Grâce à ses nombreuses richesses naturelles, la région a
depuis longtemps acquis une grande force économique.

Au cours des années 70, il devint apparent que la pollution
par les substances toxiques rémanentes nuisait aux
espèces de la région des Grands Lacs et posait un risque
pour les personnes et les animaux qui consommaient le
poisson. par conséquent, dans le cadre de l'Accord de 1978
sur la qualité de l'eau des Grands Lacs, les É.-U. et le
Canada se sont engagés à faire des efforts pour
l'élimination virtuelle du rejet de substances toxiques
rémanentes dans les Grands Lacs.

Le grand public redevint conscient des risques pour la
santé des êtres humains et de la faune au cours des années
80, son attention s'étant alors tournée vers la rivière
Niagara et le lac Ontario. Ces préoccupations menèrent à
la négociation et à la signature en 1987, en plus de
l'AQEGL, de la déclaration d'intention (DI) quadripartite
sur la rivière Niagara ainsi qu'à l'élaboration du Plan de
gestion des toxiques dans le lac Ontario, qui a été
incorporé au programme du Plan de gestion panlacustre
(PGP) du lac Ontario.

L'AQEGL de 1987 a établi un processus, des engagements
et des principes généraux pour l'élaboration et la mise en
application de plans d'assainissement (PA) pour les
secteurs géographiques préoccupants (SP) et le PGP.

En 1991, suite à une recommandation de la CMI, les
gouvernements du Canada, des É.-U., du Michigan, du
Minnesota, de l'Ontario et du Wisconsin ont élaboré le
programme binational pour la restauration et la protection
du bassin du lac Supérieur (programme binational). Ce
programme visait à protéger les eaux de grande qualité
du bassin du lac Supérieur, à restaurer les zones dégradées
de ce bassin et à atteindre un rejet zéro, à partir de sources
ponctuelles dans le bassin, de certaines substances
toxiques biocumulatives et rémanentes prédéterminées.

En 1994, l'Accord Canada-Ontario concernant
l'écosystème du bassin des Grands Lacs (ACO) a été établi
dans le but de garantir la mise en application des
exigences de l'AQEGL de 1987. En 1995, aux É.-U., on
publia le Water Quality Guidance for the Great Lakes
System (GLI) , qui établit un mécanisme d'établissement
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de normes cohérentes de qualité de l'eau pour tout le
bassin des Grands Lacs. La Stratégie s'inspire de tous ces
efforts et les complète.

D'importants succès ont été obtenus en matière de
réduction des substances toxiques dans les Grands Lacs,
notamment le nettoyage de sites de sédiments contaminés
dans des ports des Grands Lacs, la baisse du niveau de
PCB, de dioxines et de DDT et l'amélioration des pêches
sportives. Les chercheurs ont aussi décelé une
augmentation du nombre de certaines espèces fauniques,
comme les aigles et les cormorans.

Malgré les importantes réalisations des PA, des PGP, de
la DI du Niagara et du programme binational au cours
des dernières décennies et les mesures prises par les deux
pays pour interdire, annuler ou limiter l'utilisation d'un
certain nombre de substances toxiques rémanentes, ces
substances chimiques continuent de contaminer
l'écosystème des Grands Lacs. Par exemple, des sédiments
de fond contaminés polluent certains ports, entravent les
opérations de dragage et l'utilisation de ces eaux à des
fins économiques. Les niveaux inacceptables de PCB, de
méthyle, de mercure et de toxaphène nécessitent la
diffusion constante d'avertissements contre la
consommation de poissons, éliminent les possibilités
économiques de l'industrie de la pêche dans la région et
font peser une menace permanente sur la santé de l'être
humain. Plus récemment, on a observé que le public se
préoccupait de plus en plus des polluants toxiques qui
produisent peut-être des effets non cancérigènes sur l'être
humain et la faune, notamment des perturbations de la
reproduction et des hormones et des difficultés
d'apprentissage, et que le gouvernement menait
activement des enquêtes en la matière.

La présence continue de ces substances toxiques
rémanentes est principalement le fruit du dépôt
atmosphérique, de rejets d'éléments provenant de
sédiments de fond contaminés, de rejets de divers
procédés industriels, de rejets de sources non ponctuelles
et du recyclage continu de substances d'origine
anthropique et naturelle présentes dans les Grands Lacs
eux-mêmes. Dans certains cas, il peut également s'agir
de rejets illégaux ou accidentels de substances stockées
dont la production et l'utilisation ont déjà été abandonnées
ou interdites. Tous ces facteurs soulignent la nécessité
d'intensifier les efforts.

La Stratégie reconnaît et exploite les mesures de
réglementation du Canada et des États-Unis qui
s'attaquent aux substances visées. Au Canada, celles-ci
comprennent les programmes relevant de la Loi
canadienne sur la protection de l'environnement, la Loi
sur les pêches, la Loi canadienne sur l'évaluation
environnementale, la Loi sur les produits antiparasitaires,
la loi sur la protection de l'environnement de l'Ontario, la
loi sur les ressources en eau de l'Ontario, la loi sur
l'évaluation environnementale de l'Ontario et plusieurs

autres lois fédérales et provinciales relatives à la protection
du l'écosystème des Grands Lacs contre les effets polluants
de ces substances. Aux É.-U., ces mesures comprennent
la Comprehensive Environmental Response,
Compensation, and Liability Act, la Resource
Conservation and Recovery Act, la Clean Water Act, la
Clean Air Act, la Toxic Substances Control Act, la Federal
Insecticide, Fungicide and Rodenticide Act et d'autres
mesures de réglementation. Les deux pays reconnaissent
qu'il reste encore du travail à accomplir.

Le travail à faire pour virtuellement éliminer les
substances toxiques rémanentes dans le bassin des Grands
Lacs reste substantiel. Afin d'aider à résoudre ce problème,
il faut davantage d'interventions stratégiques et
coordonnées, à diverses échelles géographiques, allant du
bassin versant et du SP locaux aux échelles panlacustre,
de bassin, nationale et internationale. Le déplacement des
substances toxiques rémanentes ne connaît pas de
frontières juridiques ou géographiques. particulièrement,
le transfert entre bassins de ces substances d'un lac à un
autre, le déplacement et le dépôt à courte et à longue
distances de substances chimiques par la voie des airs
ont obligé EC et la USEPA à élaborer cette Stratégie
binationale cordonnée.

La Stratégie vise à encourager les programmes en cours
ou les nouvelles initiatives pour mieux s'attaquer aux
rejets toxiques, mettre les mesures de portée locale dans
le contexte des objectifs touchant tout le bassin et offrir
un appui «externe au bassin aux programmes du bassin
des Grands Lacs, comme les PGP et les PA.

ApprApprApprApprApproche en vueoche en vueoche en vueoche en vueoche en vue
d'une éliminationd'une éliminationd'une éliminationd'une éliminationd'une élimination
virtuellevirtuellevirtuellevirtuellevirtuelle
Au paragraphe II(a) de l'AQEGL de 1987, les deux pays
ont convenu «... de tâcher d'éliminer les rejets de toutes
les substances toxiques rémanentes» et ont également
convenu d'élaborer des programmes et des mesures de
mise en œuvre de l'AQEGL, y compris des «mesures pour
limiter les apports de produits toxiques rémanents, y
compris la production, l'utilisation, la distribution et
l'élimination...» (AQEGL, paragraphe VI k). Afin
d'atteindre cet objectif, la CMI a exhorté les deux parties
en 1990 à élaborer et à mettre en application un
«programme binational global visant à réduire les
utilisations des produits chimiques toxiques rémanents
qui se trouvent dans l'environnement des Grands Lacs et
à diminuer l'exposition à ces substances. Dans leur
réponse au Septième rapport biennal sur la qualité de l'eau
dans les Grands Lacs, le Canada et les États-Unis ont tous
deux réaffirmé leur engagement à élaborer une telle
stratégie binationale et à promouvoir l'application des
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objectifs fixés dans l'AQEGL de 1987. Depuis lors, les deux
pays ont entrepris leur propre efforts en matière
d'élimination virtuelle : le Canada par le biais de la
Politique de gestion des substances toxiques (PGST) et
les États-Unis par le biais du Virtual Elimination Pilot
Project.

En février 1995, le Premier ministre Jean Chrétien et le
Président Clinton ont confirmé l'engagement des États-
Unis et du Canada à collaborer afin d'élaborer une
stratégie binationale visant les substances toxiques les plus
rémanentes dans l'environnement des Grands Lacs. Les
deux pays ont préparé cette Stratégie en se basant sur les
efforts passés et existants d'élimination virtuelle dans le
bassin, y compris les travaux intensifs de la CMI présentés
dans sa structure contenue dans le rapport VETF. La
Stratégie incorpore également les suggestions, les idées
et les concepts enchâssés dans les 6e et 7e rapports
biennaux de la CMI.

La Stratégie suivra le cadre établi dans Action 21 : Plan
de développement durable pour le XXIe siècle et adopté
lors de la Conférence de 1992 des Nations Unies sur
l'environnement et le développement. Dans ce cadre, les
États-Unis et le Canada (et d'autres pays) se sont engagés,
s'il y a lieu, à :

entreprendre des actions concertées afin de
réduire les risques posés par les produits
chimiques toxiques, en tenant compte de tout le
cycle de vie de ces substances. Ces activités
pourraient se traduire par des mesures
réglementaires et non réglementaires, comme la
promotion de l'utilisation de produits et de
technologies plus propres; l'inventaire des
émissions; l'étiquetage des produits; la limitation
des utilisations; l'élimination progressive ou
l'interdiction de produits chimiques toxiques qui
présentent un risque déraisonnable et impossible
à gérer pour la santé humaine et l'environnement,
y compris ceux qui sont toxiques, rémanents et
biocumulatifs et dont l'utilisation ne peut pas être
adéquatement contrôlée; et

adopter des politiques et des mesures
réglementaires et non réglementaires pour
déterminer les produits chimiques toxiques et
réduire l'exposition à ces substances en les
remplaçant par des substituts moins toxiques et
finir par éliminer progressivement les produits
chimiques qui présentent un risque déraisonnable
et impossible à gérer pour la santé humaine et

l'environnement et ceux qui sont toxiques,
rémanents et biocumulatifs et dont l'utilisation ne
peut pas être adéquatement contrôlée.

Le concept de l'élimination virtuelle, tel que convenu par
la CMI et aux fins de cette stratégie, reconnaît également
qu'il ne sera probablement pas possible d'éliminer
complètement toutes les substances toxiques rémanentes,
car certaines peuvent être produites par des processus
naturels ou en être le résultat et certaines peuvent persister
à des concentrations de fond ou «naturelle». De plus,
l'élimination totale ou complète peut ne pas être possible
pour des raisons techniques ou économiques. Dans les
cas où la Stratégie touche une substance d'origine
naturelle, ce sont les sources anthropiques de pollution
de cette substance qu'on ciblera s'il y a lieu aux fins de
réduction, afin d'obtenir des niveaux naturels suivant une
méthode de gestion du cycle de vie. Afin d'atteindre
l'objectif de restaurer et de maintenir l'intégrité des Grands
Lacs, la Stratégie cherche à réduire et à virtuellement
éliminer l'entrée de substances toxiques rémanentes dans
les Grands Lacs1. On cherchera à atteindre l'élimination
virtuelle dans le délai le plus court grâce à la combinaison
la plus appropriée, la plus sensée, la plus pratique et la
plus rentable de mesures volontaires, réglementaires ou
incitatives. On envisagera toutes les options possibles, y
compris la prévention de la pollution, les éliminations
progressives et les interdictions2.

Les mesures établies dans le cadre de cette stratégie seront
complétées par d'autres initiatives réglementaires et non
réglementaires existantes ou proposées. De plus, on
prévoit que les mesures et les défis énoncés dans ce
document évolueront avec le temps, à mesure qu'on
acquerra des informations sur de nouvelles possibilités,
la rentabilité et les avantages. L'élimination virtuelle n'est
probablement pas pour demain, mais les défis et les
mesures exposés dans la Stratégie représentent
d'importants jalons sur la voie menant à ce but.

CadrCadrCadrCadrCadre d'analysee d'analysee d'analysee d'analysee d'analyse
Conjointement avec leurs partenaires, EC et la USEPA
utiliseront un processus à quatre étapes en vue de
l'élimination virtuelle.

1. Collecte d'information1. Collecte d'information1. Collecte d'information1. Collecte d'information1. Collecte d'information

Déterminer, dans la mesure du possible, la gamme
complète de sources, tant ponctuelles que diffuses, à
l'intérieur et à l'extérieur du bassin, des substances
chimiques toxiques visées, par secteur économique

1 Ci-après les termes «substances» ou «substances visées par la Stratégie» désignent les substances toxiques rémanentes résultant de
l’activité humaine, en particulier les substances biocumulatives, sur lesquelles portent les efforts en vertu de la présente Stratégie. Pour de
plus amples renseignements sur la signification des substances toxiques rémanentes, voyez le glossaire et l’Annexe I.
2 Aux É.-U., les mesures réglementaires existantes et envisagées contribueront à atteindre l’objectif de l’élimination virtuelle. Toutefois, la
Stratégie n’est pas une mesure réglementaire et on ne s’attend pas à ce qu’elle mène, en tant que telle, à la promulgation de règles ou de
règlements. Dans le mesure où des mesures réglementaires sont prises à l’égard de substances visées par la Stratégie, elles seront
assujetties aux lois les autorisant.
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et déterminer quel ou quels secteurs peuvent
contribuer à la présence des substances dans le
bassin. Pour chaque source, établir pourquoi et
comment la substance est utilisée ou rejetée (utilisée
comme produit, rejetée comme sous-produit, etc.).
Cette étape peut inclure l'examen de tout le cycle de
vie de la substance en question, à partir de la décision
initiale de l'utiliser jusqu'à son élimination ultérieure.
On étudiera aussi des caractéristiques précises d'une
substance, par exemple en établissant si elle se forme
d'une façon naturelle ou si son rejet résulte de
l'activité humaine. On déterminera le manque
d'information et les incertitudes relatifs aux sources,
aux charges touchant plusieurs milieux et aux
incidences connexes de substances particulières et
on proposera des mesures correctives.

2.2.2.2.2. Analyse des rAnalyse des rAnalyse des rAnalyse des rAnalyse des règlements, des initiatives et desèglements, des initiatives et desèglements, des initiatives et desèglements, des initiatives et desèglements, des initiatives et des
prprprprprogrammes de gestion ou de controgrammes de gestion ou de controgrammes de gestion ou de controgrammes de gestion ou de controgrammes de gestion ou de contrôle des substancesôle des substancesôle des substancesôle des substancesôle des substances

Évaluer comment les lois, les règlements et les
programmes existants influent sur la présence de ces
substances dans le bassin et leur transport à longue
distance d'un État, d'une province et d'une région à
l'autre et au-delà des frontières. Déceler les lacunes
de ces règlements, programmes et initiatives qu'on
pourrait combler pour opérer le plus efficacement et
de la façon la plus appropriée possible des réductions
de ces substances.

3. Recher3. Recher3. Recher3. Recher3. Recherche de moyens de rche de moyens de rche de moyens de rche de moyens de rche de moyens de réaliser des réaliser des réaliser des réaliser des réaliser des réductionséductionséductionséductionséductions
supplémentairsupplémentairsupplémentairsupplémentairsupplémentaireseseseses

Chercher des moyens permettant d'instaurer des
mesures nouvelles ou modifiées, notamment des
régimes d'échange de droits d'émissions, la
prévention de la pollution ou d'autres moyens du
genre, qui pourraient accélérer ou accroître les
réductions, en tenant compte de la rentabilité.

4.4.4.4.4. Application de mesurApplication de mesurApplication de mesurApplication de mesurApplication de mesures pour res pour res pour res pour res pour réaliser l'éliminationéaliser l'éliminationéaliser l'éliminationéaliser l'éliminationéaliser l'élimination
virtuellevirtuellevirtuellevirtuellevirtuelle

Par des moyens rentables, recommander et mettre
en application des mesures qui contribuent à
l'atteinte de l'objectif d'élimination virtuelle,
conformément à l'approche présentée dans la
Stratégie

En ce qui a trait à certaines substances, EC et la USEPA
ont déjà franchi une ou plusieurs de ces étapes, comme
cela est indiqué plus en détail dans la Pièce jointe 1.

PrincipesPrincipesPrincipesPrincipesPrincipes
La Stratégie repose sur le cadre adopté par le Canada, les
É.-U. et d'autres pays du monde au chapitre 19 d'Action
21 portant sur la gestion écologiquement saine des
produits chimiques toxiques, ainsi que sur les principes
adoptés par l'ETEV de la CMI pour une stratégie
d'élimination virtuelle. En conséquence, il est convenu

que, dans le cadre de la mise en œuvre de cette Stratégie,
EC et la USEPA, en collaboration avec leurs partenaires :

• Admettent que les substances visées par la Stratégie ne
connaissent pas les frontières internationales; elles passent
d'un pays à l'autre par la voie de l'atmosphère et dans les
eaux communes et par les échanges commerciaux ou le
transport transfrontalier de produits ou de déchets. Par
conséquent, les deux pays ne peuvent protéger leurs
citoyens uniquement par des interventions bilatérales. Le
Canada et les É.-U. collaboreront avec d'autres pays pour
partager les informations scientifiques et conclure avec
eux des accords internationaux relatifs à ces substances,
s'il y a lieu. Voici quelques exemples des efforts
internationaux dont le Canada et les É.-U. assureront la
coordination : élaboration d'une entente globale relative
aux polluants organiques rémanents, demandée à une
récente réunion du Conseil de direction du programme
des Nations Unies pour l'environnement (PNUE);
élaboration de protocoles sur les POR et les métaux lourds
sous l'égide de la Convention sur la pollution
atmosphérique transfrontalière à longue distance
(TADPA) de la Commission économique des Nations
Unies pour l'Europe (CEE-ONU); mesures de collabora-
tion visant à mettre à exécution la résolution d'octobre
1995 sur la gestion rationnelle des produits chimiques
établie par la Commission de la coopération
environnementale (CCE) en vertu de l'Accord nord-
américain relatif à la coopération environnementale
(NAAEC); autres activités liées aux produits chimiques et
relevant du PNUE, du Groupe intergouvernemental
d'étude de la sécurité des produits chimiques (IFCS) et
autres organes.

• Réaffirment leur responsabilité commune en ce qui
concerne l'objectif de l'élimination virtuelle et admettent
que leurs mesures nationales respectives pour atteindre
cet objectif commun doivent respecter le contexte
institutionnel, environnemental et socio-économique de
chaque pays. Chaque pays peut, à sa discrétion, inclure
ses politiques nationales et agir conformément à celles-ci
afin de respecter ses engagements vis-à-vis de la Stratégie,
reconnaissant le besoin d'être souple lorsqu'il détermine la
façon de respecter ces engagements et la possibilité que
certaines mesures et que certains défis évolueront avec le
temps, à mesure qu'il recevra de l'information sur les
diverses possibilités qui s'offriront à lui, ainsi que sur les
coûts et les avantages qui y sont rattachés. Le Canada et
les É.-U. sont à tout moment libres de prendre des
mesures et de fixer des objectifs plus stricts que ceux
contenus dans la Stratégie. Chaque pays se basera sur les
efforts des États et des provinces, des industries et des
collectivités locales, tant à l'intérieur qu'à l'extérieur du
bassin.

• Favorisent les méthodes «plus propres, plus judicieuses et
plus économiques de réduire les substances visées par la
Stratégie, profitant des meilleures possibilités qui se
présentent durant tout le cycle de vie d'une substance afin
de réduire ses émissions. De l'avis des deux organismes, la
poursuite d'une stratégie par étapes, à long terme, qui fait
appel à la prévention lorsque cette dernière est possible et
au redressement lorsque cela est nécessaire, représente
une approche pratique et sensée, permettant d'atteindre
leurs objectifs environnementaux.
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 • Appuient un processus ouvert et interactif de participa-
tion du public, qui comprend la publication régulière de
rapports d'étape. Les deux gouvernements fédéraux
doivent montrer la voie, mais ils ne peuvent à eux seuls
parvenir à l'élimination de fait de ces substances. D'autres
paliers gouvernementaux, l'industrie et la société dans son
ensemble doivent partager cette responsabilité et
collaborer afin de restaurer et de maintenir la santé du
bassin des Grands Lacs.

• Collaboreront à l'exécution d'initiatives volontaires des
principaux secteurs utilisateurs et émetteurs et avec
d'autres intervenants et les appuieront, afin de réduire et,
à terme, d'éliminer la production, l'utilisation ou
l'émission des substances visées par la Stratégie. Dans le
cas de substances d'origine naturelle, la collaboration
impliquera l'emploi de méthodes de gestion du cycle de
pour obtenir les réductions désirées.

Portée et efPortée et efPortée et efPortée et efPortée et effetfetfetfetfet
Reconnaissant que l'élimination virtuelle est un objectif à
long terme, la Stratégie fournit un cadre permettant de
mettre en application certaines mesures entre 1997 et 2006.
Ces mesures et ces objectifs représentent des jalons
importants sur la route de l'élimination virtuelle. Compte
tenu de tous les facteurs pertinents, la Stratégie comprend
des interventions visant à réduire et à virtuellement
éliminer les substances toxiques rémanentes, et
particulièrement celles qui sont biocumulatives et qui
nuisent à l'écosystème des Grands Lacs ou qui risquent
de leur nuire. Dans les cas où la Stratégie touche une
substance d'origine naturelle, ce sont les sources
anthropiques de pollution qu'on ciblera s'il y a lieu aux
fins de réduction, suivant une méthode de gestion du
cycle de vie, afin d'obtenir des niveaux naturels. La
Stratégie reflète le ferme engagement du Canada et des
É.-U. de mieux cibler et de mieux coordonner les
programmes actuels en vue de l'élimination virtuelle des
substances visées par la Stratégie, mais n'impose
d'obligations exécutoires ni aux gouvernements ni au
public. Aucun élément de la Stratégie n'altère le statut
juridique de l'AQEGL de 1987.

La Stratégie et ses engagements et activités connexes
porteront principalement sur le bassin des Grands Lacs.
Cependant, en ce qui a trait au dépôt atmosphérique et
conformément aux dispositions de l'annexe 15 de
l'AQEGL, le concept traditionnel de la région
géographique qui a des impacts sur le bassin sera élargi
pour reconnaître le transport à grande distance des
substances visées par la Stratégie qui ont des effets
dommageables sur la qualité de l'écosystème des Grands
Lacs.

Afin de faciliter les réductions envisagées dans la
Stratégie, EC et la USEPA collaboreront avec les autres
autorités responsables à l'échelle nationale et
internationale pour renforcer les liens entre tous les efforts
existants de réduction des substances toxiques et s'assurer
que ces objectifs sont harmonisés et que les mesures sont

coordonnées dans le but de réaliser des progrès dans le
domaine de l'environnement. À cet égard, EC et la USEPA
s'emploieront à coordonner les efforts relevant de la
Stratégie, qui viendront en complément d'autres efforts
internationaux cités plus haut, comme l'élaboration de
protocoles de la convention du TADPA sur les polluants
organiques rémanents (POR) et les métaux lourds, la
résolution de la CCE sur la gestion saine des produits
chimiques, les initiatives du PNUE et de l'IFCS, ainsi que
les négociations multilatérales sur les POR.

La Stratégie comprend les interventions conjointes d'EC,
de la USEPA et de leurs partenaires, ainsi que les
interventions individuelles dans le cadre des programmes
et processus nationaux de chaque pays.

Dans le contexte de la Stratégie, EC et la USEPA
chercheront à obtenir la coopération de leurs partenaires
afin de se pencher sur les substances visées par la Stratégie
qui pénètrent dans l'écosystème des Grands Lacs et qui
ont été transportées sur de longues distances, depuis des
régions qui se trouvent à l'extérieur du bassin, tout en
appuyant et favorisant les processus déjà entamés dans
le cadre des PAP et des PA, afin de réduire les sources
situées à l'intérieur du bassin. On s'attend à ce que les
PAP et les PA contribuent de Façon importante à l'atteinte
de l'objectif d'élimination virtuelle et à ce qu'ils fournissent
des moyens pour déterminer les possibilités de réaliser
des réductions des charges à l'intérieur du bassin. Chaque
PAP portera sur les produits chimiques préoccupants dans
un bassin donné et sur ceux qui peuvent migrer dans
d'autres lacs ou cours d'eau; il peut arriver que les objectifs
de réduction des PAP soient plus stricts que ceux de la
Stratégie. Les réductions obtenues grâce aux efforts
consentis à l'intérieur du bassin seront très importantes
pour relever les défis et contribuer à assurer le succès de
la Stratégie.

EC et la USEPA reconnaissent qu'il existe de nombreuses
listes des «polluants critiques». Aux fins de cette Stratégie,
ils ont choisi d'axer les mesures premièrement sur les
substances qui ont été jugées prioritaires suivant les
processus et les critères multiples de sélection (voir
l'Annexe I). Il s'agit ici essentiellement de substances
présentes dans l'eau, les sédiments ou le biote aquatique
des Grands Lacs et dont on pense qu'ils exercent,
isolément ou en combinaison synergétique ou additive,
un effet toxique sur la vie aquatique, animale ou humaine.

Les substances de «niveau I», énumérées dans l'Annexe
I, représentent la cible première des gouvernements, sur
laquelle porteront tous les efforts et toutes les mesures.
Étant donné que les substances de niveau I ont été
associées à des impacts environnementaux délétères en
raison de leur présence dans le bassin, ou qu'elles peuvent
en causer, elles représentent une priorité immédiate et
sont ciblées en vue de leur élimination virtuelle par le
biais de mesures de prévention de la pollution et d'autres
mesures basées sur des incitatifs qui élimineront
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progressivement l'utilisation, la production ou le rejet de
ces substances de manière efficace, compte tenu du coût,
et dans le plus court délai. Dans le cas de sources
anthropiques de substances d'origine naturelle, la
Stratégie cherchera, s'il y a lieu, à réduire ces sources pour
obtenir des niveaux naturels.

La Stratégie comprend également des interventions visant
un deuxième ensemble de substances (les substances du
«niveau II» -- Annexe I) et dont un des pays ou les deux
reconnaissent qu'elles pourraient avoir un effet important
sur l'écosystème des Grands Lacs. Jusqu'à ce que ces
substances soient portées sur la liste de niveau I, à moins
qu'elles ne le soient, les gouvernements encouragent les
intervenants à entreprendre des activités de prévention
de la pollution pour réduire les concentrations dans
l'environnement des substances désignées conjointement
par les deux pays et de se conformer aux lois et aux lignes
de conduite de chaque pays, y compris la prévention de
la pollution, à l'égard de ces substances désignées par un
seul pays.

La USEPA et EC entendent consulter les intervenants
concernant les modifications proposées aux listes à
l'occasion de la Conférence sur l'état de l'écosystème des
lacs (SOLEC), tenue tous les deux ans, ou à une autre
tribune appropriée. Les processus de désignation des
substances seront utilisés, par exemple les BCC
(Bioaccumulative Chemicals of Concern) aux É.-U., la
PGST et l'ACO au Canada ou les listes de polluants
critiques établies dans le cadre du PGP. La Stratégie n'a
pas pour objet d'instaurer un nouveau processus de
désignation. Les processus de désignation et de sélection
des substances chimiques existants font déjà une grande
place à la participation du public.

Les deux pays partageront des informations sur la
persistance, le potentiel de bioaccumulation et la toxicité
des substances de niveau II. De plus, EC et la USEPA, en
collaboration avec leurs partenaires, examineront
périodiquement les substances visées par la Stratégie pour
déterminer s'il faut porter des substances de niveau II sur
la liste des substances de niveau I, s'il faudrait envisager
de porter des substances qui menacent l'écosystème des
Grands Lacs sur les listes des substances de niveau I ou
de niveau II et s'il faut apporter d'autres changements.
Quand une substance est désignée comme une substance
de niveau I, les deux pays poseront des défis binationaux
visant son élimination virtuelle. Le processus décisionnel
visant à porter une substance sur la liste des substances
de niveau I ou à retirer une substance de la liste des
substances de niveau II permettra aux citoyens d'examiner
le dossier et de formuler des commentaires.

DéfisDéfisDéfisDéfisDéfis
De concert avec leurs partenaires, EC et la USEPA
acceptent les défis suivants comme étant des jalons
importants sur la voie de l'élimination virtuelle. Ces

objectifs seront atteints grâce aux efforts volontaires de
réduction de certaines substances de niveau I et aux
mesures réglementaires prévues actuellement dans le
cadre des lois environnementales en vigueur dans les
deux pays. Au Canada, les années de base seront 1988,
année de base du programme d'accélération de la
réduction et de l'élimination des toxiques (ARET), et 1987,
celle de l'AQEGL. Dans le cas des É.-U., l'année de base à
partir de laquelle seront mesurées les réductions est
propre à chaque substance et figure à la Pièce jointe 1; on
utilisera les meilleures données disponibles, ce qui
équivaut, dans la plupart des cas, à l'année de base la plus
récente.

À mesure qu'ils obtiendront de nouvelles informations et
de nouvelles données sur les possibilités ainsi que sur les
coûts et les avantages qui y sont rattachés, EC et la USEPA
pourraient réviser leurs objectifs à l'aide d'un processus
de consultation publique auquel participeront leurs
partenaires. Dans certains cas, les défis peuvent être
différents pour EC et la USEPA étant donné que leur
programme national de réduction respectif n'a pas
commencé à la même date, que leurs autorités
réglementaires et législatives sont différentes et qu'ils
utilisent des bases de données, des années de base et des
inventaires des produits chimiques différents.

EC et la USEPA collaboreront avec leurs partenaires
pour :

Défi pour les États-Unis : Défi pour les États-Unis : Défi pour les États-Unis : Défi pour les États-Unis : Défi pour les États-Unis : Confirmer d'ici 1998 qu'il n'y a
plus d'utilisation ni d'émission de sources ayant un effet
sur le bassin des Grands Lacs de cinq pesticides
biocumulatifs (le chlordane, l'aldrine/la dieldrine, le DDT,
le mirex et le toxaphène) et du sous-produit/contaminant
industriel octachlorostyrène. En cas de confirmation de
sources continuelles à grande distance situées hors des
É.-U., chercher à réduire ou à éliminer progressivement
l'émission de ces substances dans les cadres
internationaux existants.
Défi pour le Canada : Défi pour le Canada : Défi pour le Canada : Défi pour le Canada : Défi pour le Canada : Signaler d'ici 1997 qu'il n'y a plus
d'utilisation, de production ni d'émission de sources
ontariennes ayant un effet sur les Grands Lacs de cinq
pesticides biocumulatifs (le chlordane, l'aldrine/la
dieldrine, le DDT, le mirex et le toxaphène) et du sous-
produit/contaminant industriel octachlorostyrène. En cas
de confirmation de sources continuelles à grande distance
situées hors du Canada, chercher à réduire ou à éliminer
progressivement l'émission de ces substances dans les
cadres internationaux existants.

Défi pour les États-Unis : Défi pour les États-Unis : Défi pour les États-Unis : Défi pour les États-Unis : Défi pour les États-Unis : Confirmer d'ici 1998 qu'il n'y a
plus d'utilisation de plomb alkylé dans l'essence vendue
pour les automobiles. Appuyer et encourager les efforts
des intervenants visant à réduire les rejets de plomb alkylé
d'autres sources.
Défi pour le Canada : Défi pour le Canada : Défi pour le Canada : Défi pour le Canada : Défi pour le Canada : Chercher à réduire de 90 %, d'ici
l'an 2000, l'utilisation, la production ou le rejet de plomb
alkylé, conformément à l'ACO de 1994.
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Défi pour les États-Unis : Défi pour les États-Unis : Défi pour les États-Unis : Défi pour les États-Unis : Défi pour les États-Unis : Chercher à réduire de 90 %,
d'ici 2006, les PCB à forte concentration (>500 ppm) utilisés
dans l'équipement électrique. S'assurer que tous les PCB
qui ne sont plus utilisés fassent l'objet d'une gestion et
d'une élimination appropriées de manière à prévenir les
rejets accidentels à l'intérieur ou en direction des Grands
Lacs.
Défi pour le Canada : Défi pour le Canada : Défi pour le Canada : Défi pour le Canada : Défi pour le Canada : Chercher à réduire de 90 %, d'ici
l'an 2000, les PCB à forte concentration (> 1 % de PCB)
qui ont déjà été ou qui sont encore utilisés et à accélérer la
destruction des déchets contenant des concentrations
élevées de PCB qui peuvent entrer dans le bassin des
Grands Lacs, conformément à l'ACO de 1994.

Défi pour les États-Unis : Défi pour les États-Unis : Défi pour les États-Unis : Défi pour les États-Unis : Défi pour les États-Unis : Chercher à réduire de 50 %
d'ici 2006 l'utilisation délibérée du mercure à l'échelle
nationale et de 50 % le rejet de mercure de sources
anthropiques. Le défi relatif au rejet s'appliquera à
l'ensemble des rejets atmosphériques à l'échelle nationale
et des rejets dans l'eau dans le bassin des Grands Lacs.
Cet objectif est considéré comme une objectif de réduction
provisoire qui sera révisé en consultation avec les
intervenants, s'il y a lieu, une fois que sera terminé le
rapport sur l'étude du mercure présenté au Congrès.
Défi pour le Canada : Défi pour le Canada : Défi pour le Canada : Défi pour le Canada : Défi pour le Canada : Chercher à réduire de 90 %, d'ici
l'an 2000, le rejet ou, s'il y a lieu, l'utilisation de mercure
de sources de pollution anthropiques qui entre dans le
bassin des Grands Lacs, conformément à l'ACO de 1994.
Cet objectif est considéré comme un objectif de réduction
provisoire qui sera révisé, s'il y a lieu, en consultation avec
les intervenants du bassin des Grands Lacs après
l'achèvement de l'examen de 1997 de l'utilisation, de la
production et du rejet de mercure à partir de sources
ontariennes dans le cadre de l'ACO.

Défi pour les États-Unis : Défi pour les États-Unis : Défi pour les États-Unis : Défi pour les États-Unis : Défi pour les États-Unis : Chercher à réduire de 75 %,
d'ici 2006, les rejets totaux de dioxines et de furanes de
sources anthropiques (équivalents de toxicité TCDD-2, 3,
7, 8). Ce défi s'appliquera à l'ensemble des rejets
atmosphériques à l'échelle nationale et des rejets dans
l'eau dans le bassin des Grands Lacs. Chercher à réduire,
d'ici 2006, les rejets d'hexachlorobenzène (HCB) et de
benzo(a)pyrène [B(a)P] de sources anthropiques qui sont
à l'intérieur du bassin des Grands Lacs ou qui pourraient
y entrer.
Défi pour le Canada : Défi pour le Canada : Défi pour le Canada : Défi pour le Canada : Défi pour le Canada : Chercher à réduire de 90 %, d'ici
l'an 2000, les rejets de dioxines, de furanes, d'HCB et P(a)B
de sources anthropiques qui entrent dans le bassin des
Grands Lacs, conformément à l'ACO de 1994. Les actions
porteront principalement sur les congénères de
substitution en 2, 3, 7, 8 des dioxines et des furanes
conformément à la PGST.

Défi pour les États-Unis et le Canada : Défi pour les États-Unis et le Canada : Défi pour les États-Unis et le Canada : Défi pour les États-Unis et le Canada : Défi pour les États-Unis et le Canada : Promouvoir la
prévention de la pollution par les substances de niveau II
et la saine gestion de ces substances afin de réduire les
concentrations dans l'environnement des substances
désignées conjointement par les deux pays et de se
conformer aux lois et aux politiques de chaque pays, y

compris celles qui visent la prévention de la pollution, à
l'égard des substances désignées par un seul pays.
Améliorer l'état des connaissances sur les sources et les
concentrations de ces substances dans l'environnement.

Défi pour les États-Unis et le Canada : Défi pour les États-Unis et le Canada : Défi pour les États-Unis et le Canada : Défi pour les États-Unis et le Canada : Défi pour les États-Unis et le Canada : Évaluer l'apport
atmosphérique dans les Grands Lacs des substances
visées par la Stratégie. Cet effort vise à évaluer la
contribution et l'ampleur du transport à grande distance
de substances visées par la Stratégie à partir de sources
situées partout dans le monde et à rendre compte
conjointement à ce sujet. Advenant une confirmation de
sources permanentes à grande distance, chercher à
appliquer des mesures dans le cadre international existant
pour réduire l'émission de telles substances.

Défi pour les États-Unis et le Canada : Défi pour les États-Unis et le Canada : Défi pour les États-Unis et le Canada : Défi pour les États-Unis et le Canada : Défi pour les États-Unis et le Canada : D'ici 2006, avoir
terminé ou presque terminé la dépollution des sites
prioritaires du bassin des Grands Lacs où les sédiments
de fond sont contaminés.

Activités prioritairActivités prioritairActivités prioritairActivités prioritairActivités prioritaireseseseses
Afin de relever les défis ci-dessus, EC et la USEPA
mettront en application le cadre analytique à quatre étapes
déjà mentionné et réévalueront régulièrement les progrès
accomplis. Grâce à ce cadre, les deux gouvernements
engageront leurs principaux partenaires, qu'ils se trouvent
à l'intérieur ou à l'extérieur du bassin, dans l'établissement
d'objectifs et de cibles plus spécifiques et dans
l'élaboration et l'application de solutions visant à les
atteindre. Dans la mesure du possible, il faudra conclure
des accords formels ou informels. EC et la USEPA
reconnaîtront publiquement les efforts couronnés de
succès de tous les segments de la société.

De plus, conformément aux approches présentées dans
la Stratégie, EC et la USEPA obtiendront le soutien des
municipalités, des industries, des fabricants de produits
et des autres secteurs à l'extérieur du bassin pour aider à
relever les défis faisant partie de la Stratégie, en particulier
quant aux substances qui peuvent entrer dans les Grands
Lacs par le transport à grande distance.

Activités conjointes deActivités conjointes deActivités conjointes deActivités conjointes deActivités conjointes de
mesurmesurmesurmesurmesure et de comptee et de comptee et de comptee et de comptee et de compte
rrrrrendu des prendu des prendu des prendu des prendu des progrogrogrogrogrèsèsèsèsès
Voici quelques exemples des activités prioritaires
conjointes des deux pays. EC et la USEPA réviseront ces
activités chaque année en vue de leur apporter
d'éventuelles modifications.

Il est reconnu qu'il est parfois impossible de mesurer les
émissions ou les concentrations ambiantes de certaines
substances de niveaux I et II en faisant appel à des
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méthodes d'analyse et d'échantillonnage de routine. EC
et la USEPA se sont engagés à adopter, lorsque cela sera
possible ou nécessaire, toute une gamme d'indicateurs
de la mesure des procédés (p. ex. les multiples accords
formels ou informels conclu avec des secteurs des affaires
dans le but d'atteindre une réduction donnée) et des effets
sur l'environnement (p. ex. les niveaux de contamination
du poisson) afin de mesurer les progrès réalisés. On
établira la liste des indicateurs de l'utilisation, de la
production et du rejet des substances visées par la
Stratégie. La Stratégie reconnaît que l'information fournie
par notre inventaire permanent conjoint des émissions
sera extrêmement utile pour nous attaquer aux principales
sources dans les régions entourant les Grands Lacs.

Pour répondre aux exigences de mise en application de
cette Stratégie et d'autres activités bilatérales capitales des
Grands Lacs, EC et la USEPA collaboreront avec les
organismes et les ministères fédéraux, provinciaux et des
États dans l'examen, dans le contexte des ressources
actuelles, de l'état des programmes de surveillance des
Grands Lacs afin d'améliorer leur coordination.

EC et la USEPA s'engagent tous deux à rendre compte
des progrès réalisés, y compris la réduction des rejets
conduisant à l'élimination virtuelle dans le cadre de la
Stratégie, à la réunion biennale de la CEEL ou à une autre
réunion appropriée. De plus, EC et la USEPA tiendront
périodiquement une tribune ouverte aux intervenants,
afin d'évaluer les progrès, de déterminer les nouvelles
possibilités de réduction et, le cas échéant, d'évaluer l'état
des substances. Si nécessaire, on pourra modifier ces
mécanismes de compte rendu .

De même, afin d'évaluer les progrès réalisés pour tenir
ces engagements, EC et la USEPA établiront un processus
visant à déterminer les niveaux de référence d'émissions
et de charges des substances de niveaux I et II, grâce à un
effort conjoint de synthèse et de modélisation des données
basé sur les meilleures données et informations
scientifiques disponibles.

Questions importantesQuestions importantesQuestions importantesQuestions importantesQuestions importantes
EC et la USEPA collaboreront afin d'examiner les
importantes questions liées aux substances toxiques qui
influent sur tout le bassin des Grands Lacs durant toute
la période d'application de la Stratégie. Ces questions
seront choisies de concert avec nos partenaires; elles
pourraient inclure, par exemple, les effets transfrontaliers
de l'incinération, le déplacement transfrontalier des
déchets dangereux et les initiatives bilatérales de
prévention de la pollution d'un secteur donné.

Le document d'appui technique (Pièce jointe 1) décrit plus
en détail les diverses étapes à entreprendre soit
individuellement par EC et la USEPA, soit conjointement,
de concert avec leurs partenaires, afin de relever chaque
défi. Carol Browner Sergio Marchi

Administratrice Ministre de l'Environnement

U.S. Environmental Gouvernement du Canada

Protection Agency

L'Arbre De Sorcière

Supérieur De Lac Portage Grand, Minnesota

Photo par Jeff Gunderson, mer Grant du Minnesota
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Annexe IAnnexe IAnnexe IAnnexe IAnnexe I
SUBSTSUBSTSUBSTSUBSTSUBSTANCES TANCES TANCES TANCES TANCES TOXIQUES RÉMANENTESOXIQUES RÉMANENTESOXIQUES RÉMANENTESOXIQUES RÉMANENTESOXIQUES RÉMANENTES
PPPPPARARARARARTICULIÈREMENT VISÉES PTICULIÈREMENT VISÉES PTICULIÈREMENT VISÉES PTICULIÈREMENT VISÉES PTICULIÈREMENT VISÉES PARARARARAR
LALALALALA STRA STRA STRA STRA STRATÉGIE CANADA-ÉTTÉGIE CANADA-ÉTTÉGIE CANADA-ÉTTÉGIE CANADA-ÉTTÉGIE CANADA-ÉTAAAAATS-UNISTS-UNISTS-UNISTS-UNISTS-UNIS
POUR L'ÉLIMINAPOUR L'ÉLIMINAPOUR L'ÉLIMINAPOUR L'ÉLIMINAPOUR L'ÉLIMINATION VIRTION VIRTION VIRTION VIRTION VIRTUELLETUELLETUELLETUELLETUELLE
DES SUBSTDES SUBSTDES SUBSTDES SUBSTDES SUBSTANCES TANCES TANCES TANCES TANCES TOXIQUESOXIQUESOXIQUESOXIQUESOXIQUES
RÉMANENTES DES GRANDS LACSRÉMANENTES DES GRANDS LACSRÉMANENTES DES GRANDS LACSRÉMANENTES DES GRANDS LACSRÉMANENTES DES GRANDS LACS

Substances de niveau ISubstances de niveau ISubstances de niveau ISubstances de niveau ISubstances de niveau I
Aldrine/dieldrine
Benzo(a)pyrène {B(a)P}
Chlordane
DDT (+DDD+DDE)
Hexachlorobenzène (HCB)
Plomb alkylé
Mercure and composés du mercure
Mirex
Octachlorostyrène
PCB
PCDD (dioxines) et PCDF (furanes)
Toxaphène

Substances de niveau IISubstances de niveau IISubstances de niveau IISubstances de niveau IISubstances de niveau II
 Cadmium et composés du cadmium
1,4-dichlorobenzène
3,3'-dichlorobenzidine
Dinitropyrène
Endrine
Heptachlore (+époxyde d'heptachlore )
Hexachlorobutadiène (+hexachloro-1,3-butadiène)
Hexachlorocyclohexane
4,4'-méthylénébis(2-chloroaniline)
Pentachlorobenzène
Pentachlorophénol
Tétrachlorobenzène (1,2,3,4- et 1,2,4,5-)
Tributylétain

Plus les HAP en tant que groupe, y compris les
suivants, mais sans s'y limiter :
Anthracène
Benz(a)anthracène
Benzo(g,h,i)purylUne
purylUne
Phénanthrène

Mode de sélection des substances visées parMode de sélection des substances visées parMode de sélection des substances visées parMode de sélection des substances visées parMode de sélection des substances visées par
la Stratégiela Stratégiela Stratégiela Stratégiela Stratégie
Substances de niveau ISubstances de niveau ISubstances de niveau ISubstances de niveau ISubstances de niveau I
On a sélectionné les substances d'après leur désignation
antérieure aux listes se rapportant à la pollution de
l'écosystème du bassin des Grands Lacs. Ces substances
comprenaient :

• les «Bioaccumulative chemicals of concern» (BCCs) faisant
partie de «Final Water Quality Guidance for the Great
Lakes System», USEPA, mars 1995;

• les substances désignées par l'«Entente Canada-Ontario
relative à l'écosystème du bassin des Grands Lacs (COA)»,
1994;

• les substances désignées comme polluants critiques par la
Commission mixte internationale (CMI), 1987;

• les substances désignées «polluants critiques
panlacustres» des plans d'aménagement panlacustre
(PAP).

À titre de mesure complémentaire de corroboration visant à
déterminer leur effet sur l'environnement, on a fait allusion aux
polluants organiques rémanents (POR) préoccupants visés par
la décision 18/32 de mai 1995 du Conseil d'administration du
programme des Nations Unies pour l'environnement et
incorporés à l'Entente É.-U.-Canada-Mexique sur la saine
gestion des produits chimiques de la Commission de la
coopération environnementale (résolution n° 95-5), octobre
1995.

La Stratégie vise à déterminer les efforts et à les concentrer sur
les substances rémanentes et toxiques, en particulier, mais sans
s'y limiter, celles qui s'accumulent dans les organismes vivants.
Au lieu d'utiliser un nouveau processus de sélection et
d'évaluation, la Stratégie cherche à exploiter les mécanismes
de sélection scientifique les plus récents et les plus pertinents
utilisés dans l'un ou l'autre des pays. Ces mécanismes tiennent
compte une vaste gamme de facteurs, dont les propriétés
chimiques et physiques, le risque de cancer, la toxicité, le risque
pour la santé des êtres humains et de la faune, la présence dans
l'environnement ainsi que les effets néfastes observés dans
l'environnement. Des asymétries constatées dans les approches
ou l'information utilisées par les deux pays ou dans la définition
de la bioaccumulation ont engendré quelques divergences dans
les listes dressées par chaque pays. Toutefois, comme la Stratégie
est une activité binationale, la liste définitive des produits
chimiques découle d'une entente des deux pays relative à la
désignation des produits.

Substances de niveau ISubstances de niveau ISubstances de niveau ISubstances de niveau ISubstances de niveau I
aldrine/dieldrine1,2,3,4,5

benzo(a)pyrène2,3,4

chlordane1,2,4,5

DDT (+DDD+DDE) 1,2,3,4,5

hexachlorobenzène1,2,3,4,5

plomb alkylé2,3,4

mercure et composés1,2,3,4

mirex1,2,3,4,5

octachlorostyrène1,2,4

PCB1,2,3,4,5

PCDD (dioxines) and PCDF (furanes)1,2,3,4,5

toxaphène1,2,3,4,5

Légende :
1BCC des États-Unis
2ACO du Canada
3Polluant critique du CMI
4Polluant critique panlacustre (PAP)
5POR de la résolution no95-5 du Conseil de la CCE
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Substances de niveau IISubstances de niveau IISubstances de niveau IISubstances de niveau IISubstances de niveau II
Les substances de niveau II sont celles pour lesquelles un
pays ou l'autre a des motifs valides d'en signaler la
persistance dans l'environnement, la possibilité de
bioaccumulation et la toxicité. Les deux pays n'ont pas
encore assez étudié ces motifs pour convenir de poser en
ce moment des défis communs concernant ces substances.
Jusqu'à ce que ces substances soient portées sur la liste
de niveau I, si elles n'y sont pas déjà, les gouvernements
encouragent les intervenants à entreprendre des activités
de prévention de la pollution pour réduire les
concentrations dans l'environnement des substances
désignées en commun par les deux pays et à se conformer
aux lois et aux lignes de conduite de chaque pays à l'égard
des substances désignées par un seul pays.

Substances de niveau IISubstances de niveau IISubstances de niveau IISubstances de niveau IISubstances de niveau II
cadmium et composés de cadmium2,4

1,4-dichlorobenzène2

3,3'-dichlorobenzidine2

dinitropyrène2

endrine5

heptachlore (et époxyde d'heptachlore)5

hexachlorobutadiène (+ hexachloro-1,3-butadiène)1

hexachlorocyclohexane 1,2,4,6

4,4'-methylènebis(2-chloroaniline)2

pentachlorobenzène1

pentachlorophénol2

tétrachlorobenzène (1,2,3,4- et 1,2,4,5-)1

tributylétain2

HAP comme groupe, y compris l'anthracène,
benzo(a)anthracène, le benzo(ghi)purylUne, le
purylUne, et le phénanthrène2

Légende :

1BCC des États-Unis
2ACO du Canada
3Polluant critique du CMI
4Polluant critique panlacustre
5POR de la résolution no 95-5 du CEC
6Au Canada, tous les pesticides agricoles ont été
exclus de la liste des substances de niveau II établie
en vertu l'ACO; ils n'ont pas été désignés par le
Canada pour être portés sur cette liste.

Futurs changements du prFuturs changements du prFuturs changements du prFuturs changements du prFuturs changements du processusocessusocessusocessusocessus
d'enrd'enrd'enrd'enrd'enregistregistregistregistregistrement sur les listes de substancesement sur les listes de substancesement sur les listes de substancesement sur les listes de substancesement sur les listes de substances
chimiqueschimiqueschimiqueschimiqueschimiques
À la réunion biennale de la SOLEC où à une autre tribune
appropriée, la USEPA et EC comptent consulter les

intervenants au sujet des changements proposés pour les
listes. On utilisera les processus existants pour désigner
ou élever les substances (BCC aux É.-U. ; politique de
gestion des substances toxiques et ACO au Canada,
polluants critiques (PAP)). La Stratégie n'a pas pour objet
d'instaurer un nouveau processus de désignation. Les
processus de désignation et de sélection des substances
chimiques existants font déjà une grande place à la
participation du public.

Les deux pays partageront des informations sur la
persistance, le potentiel de bioaccumulation et la toxicité
des substances de niveau II. Quand une substance
répondra aux critères établis pour les substances de
niveau I, les deux pays poseront des défis binationaux
visant l'élimination virtuelle de cette substance. Le
processus décisionnel visant à porter une substance sur
la liste des substances de niveau I ou à retirer une
substance de la liste des substances de niveau II permettra
aux citoyens d'examiner le dossier et de formuler des
commentaires.

Document d'appui technique  Pièce jointe 1Document d'appui technique  Pièce jointe 1Document d'appui technique  Pièce jointe 1Document d'appui technique  Pièce jointe 1Document d'appui technique  Pièce jointe 1
INTERINTERINTERINTERINTERVENTIONS EN VERVENTIONS EN VERVENTIONS EN VERVENTIONS EN VERVENTIONS EN VERTU DE LATU DE LATU DE LATU DE LATU DE LA
STRASTRASTRASTRASTRATÉGIE BINATÉGIE BINATÉGIE BINATÉGIE BINATÉGIE BINATIONALETIONALETIONALETIONALETIONALE

Pour les États-Unis3 , les concentrations de base à
partir desquelles seront mesurées les réductions
seront, dans la plupart des cas, l'inventaire le plus
récent et le plus approprié. Dans le cas du mercure,
par exemple, l'inventaire le plus récent est basé sur
les estimations des émissions au début des années
90. Pour le Canada, les concentrations de base sont
définies par un inventaire de 1988 des émissions
effectué dans le cadre du programme ARET.

Le Canada reconnaît que l'AQEGL est en vigueur à
perpétuité, alors que l'ACO expire en l'an 2000. À ce
moment-là, le Canada et l'Ontario examineront les
progrès accomplis et évalueront quelles mesures il
faudrait prendre pour s'assurer de l'observation des
obligations du Canada en vertu de l'AQEGL et de la
Stratégie.

La liste d'activités suivante n'est pas exhaustive ni
complète; elle illustre plutôt les nombreuses activités
en cours ou prévues. On nous a dit que les États, les
tribus, la province de l'Ontario, les Premières Nations
et les intervenants des Grands Lacs entreprennent
de nombreuses autres actions dans le but d'atteindre
les réductions prévues. Dans un souci de brièveté,
nous n'avons énuméré que les mesures choisies.

3 Lors de l’élaboration de la Stratégie et de l’établissement des objectivs de réduction, les É.-U. ont commencé par supposer que les rejets de
substances de niveau I pourraient être réduits d’environ 90% d’ici 2006. Les premières versions de la Stratégie énonçaient cet objectif.
L’analyse des inventaires des émissions de base a toutefois montré dans certains cas que des réductions de cette envergure ne seraient
sans doute pas possibles d’un point de vue technique ou économique. Par exemple, une analyse des émissions de mercure aux États-Unis
révèle qui même un effort considérable de réglementation et de prévention de la pollution ne suffirait sans doute pas à entraîner une
réduction de 90% entre 1991 et 2006. On croit toutefois qu’il serait possible de réaliser une réduction d’environ la moitié des niveaux des plus
récentes émissions de mercure. Le défi pour les États-Unis mentionné dans la Stratégie binationale établit donc comme objectif une
réduction de 50% des émissions de mercure d’ici 2006.
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Défi pour les États-Unis : Défi pour les États-Unis : Défi pour les États-Unis : Défi pour les États-Unis : Défi pour les États-Unis : Confirmer d'ici 1998 qu'il n'y a
plus d'utilisation ou d'émission de sources ayant un effet
sur le bassin des Grands Lacs de cinq pesticides
biocumulatifs (le chlordane, l'aldrine/la dieldrine, le DDT,
le mirex et le toxaphène) et du sous-produit/contaminant
industriel octachlorostyrène. En cas de confirmation de
sources continuelles à grande distance situées hors des
É.-U., chercher à réduire ou à éliminer progressivement
l'émission de ces substances dans les cadres
internationaux existants.

Défi pour le Canada: Défi pour le Canada: Défi pour le Canada: Défi pour le Canada: Défi pour le Canada: Signaler d'ici 1997 qu'il n'y a plus
d'utilisation, de production ou d'émission de sources
ontariennes ayant un effet sur le bassin des Grands Lacs
de cinq pesticides biocumulatifs (le chlordane, l'aldrine/
la dieldrine, le DDT, le mirex et le toxaphène) et du sous-
produit/contaminant industriel octachlorostyrène. En cas
de confirmation de sources continuelles à grande distance
situées hors du Canada, chercher à réduire ou à éliminer
progressivement l'émission de ces substances dans les
cadres internationaux existants.....

• EC et la USEPA continueront à appuyer les efforts de
«balayage» du bassin versant des Grands Lacs, dans le
cadre desquels on recueille les produits chimiques
agricoles dangereux et indésirables, afin d'en assurer
l'élimination appropriée. Ces efforts de collecte ont permis
auparavant de recueillir des quantités importantes de ces
pesticides.

• EC et la USEPA prendront des mesures pour vérifier qu'on
n'utilise ou qu'on ne rejette plus ces cinq pesticides dans le
bassin versant des Grands Lacs, à partir des données
d'utilisation et de surveillance environnementale. En
outre, EC prendra des mesures pour vérifier que ces cinq
pesticides ne sont plus produits, ni utilisés, ni importés à
des fins commerciales dans le bassin des Grands Lacs, sur
la foi des preuves découlant des données d'utilisation et
de surveillance de l'environnement. Aux É.-U., on
reconnaît qu'une utilisation légale de certains de ces
pesticides annulés subsistera peut-être. Il s'agit
d'encourager les intervenants à réduire l'utilisation de ces
produits. En outre, on encourage d'autres méthodes
d'élimination.

• EC et la USEPA vérifieront qu'on ne rejette plus
délibérément de l'octachlorostyrène (OCS) dans le bassin
versant des Grands Lacs et favoriseront les efforts visant à
empêcher la formation d'OCS en tant que sous-produit.

• Si l'on découvre des sources locales permanentes de
toxaphène dans les lacs Supérieur et Michigan, on prendra
des mesures appropriées pour réaliser les réductions
escomptées. En cas de confirmation de sources
permanentes de toxaphène à grande distance, on
cherchera à obtenir des interventions internationales pour
réduire ou supprimer progressivement les émissions de
cette substance.

• Évaluer et suivre les recommandations de l'atelier
technique conjoint États-Unis- Canada sur le toxaphène
dans les Grands Lacs, tenu au printemps 1996.

• EC et la USEPA élaboreront et mettront en œuvre un plan
conjoint de surveillance par l'entremise du comité de

surveillance du PAP afin de surveiller les concentrations
de toxaphène dans le lac Supérieur. La surveillance du
toxaphène dans le lac Michigan et l'extrême Arctique sera
intégrée à la surveillance du lac Supérieur afin de suivre
les réductions de cette catégorie de polluants.

Aux États-Unis :Aux États-Unis :Aux États-Unis :Aux États-Unis :Aux États-Unis :
• La USEPA œuvrera avec les intervenants pour atténuer la

dépendance à l'égard des pesticides à haut risque et
encourager le recours plus étendu à la lutte intégrée
biointensive contre les parasites. En outre, la USEPA
collaborera avec les États pour incorporer de tels concepts
à l'établissement de leurs plans de gestion (PGE) pour
protéger les eaux souterraines contre la contamination par
des pesticides.contamination.

Au Canada :Au Canada :Au Canada :Au Canada :Au Canada :
• L'enregistrement du chlordane, de l'aldrine/la dieldrine,

du DDT et du toxaphène a été volontairement abandonné
par les déclarants. Le mirex n'a jamais été enregistré
comme produit antiparasitaire au Canada. L'agence
fédérale de réglementation de la lutte antiparasitaire
collabore avec les intervenants afin d'élaborer des
stratégies de réduction du risque et de soutenir la mise en
œuvre et l'utilisation de stratégies de lutte antiparasitaire
durable, telle la lutte intégrée. Les partenaires dans ces
initiatives comprennent les gouvernements provinciaux,
les organismes de réglementation et de vulgarisation, les
fabricants de pesticides, des chercheurs, des ministères
fédéraux, des associations de producteurs agricoles, des
associations professionnelles et les groupes écologistes.

Défi pour les États-Unis : Défi pour les États-Unis : Défi pour les États-Unis : Défi pour les États-Unis : Défi pour les États-Unis : Confirmer d'ici 1998 qu'il n'y a
plus d'utilisation de plomb alkylé dans l'essence vendue
pour les automobiles. Appuyer et encourager les efforts
des intervenants pour réduire les émissions de plomb
alkylé d'autres sources.

Défi pour le Canada : Défi pour le Canada : Défi pour le Canada : Défi pour le Canada : Défi pour le Canada : Chercher à réduire de 90 %, d'ici
l'an 2000, l'utilisation, la production ou le rejet de plomb
alkylé, conformément à l'ACO de 1994.

Aux États-Unis :Aux États-Unis :Aux États-Unis :Aux États-Unis :Aux États-Unis :
De concert avec les intervenants, étudier des mesures
visant à réduire les quantités de plomb alkylé provenant
d'autres sources.

Au Canada :Au Canada :Au Canada :Au Canada :Au Canada :
• Jusqu'ici, les programmes de surveillance provinciale

révèlent un déclin de 96 % des concentrations de plomb
atmosphérique.

• On estime que les rejets de plomb alkylé (1000 kg/an) en
Ontario proviennent presque entièrement du carburant
aviation. Il est possible que les procédés industriels ou
miniers qui utilisent du plomb en produisent; une enquête
sera faite à ce sujet. On étudiera la possibilité d'éliminer
cette substance du carburant aviation, de concert avec les
sources responsables.

Défi pour les États-Unis : Défi pour les États-Unis : Défi pour les États-Unis : Défi pour les États-Unis : Défi pour les États-Unis : Chercher à réduire de 90 %,
d'ici 2006, les PCB à forte concentration (>500 ppm) utilisés
dans l'équipement électrique. S'assurer que tous les PCB
qui ne sont plus utilisés fassent l'objet d'une gestion et
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d'une élimination appropriées de manière à prévenir les
rejets accidentels à l'intérieur ou en direction des Grands
Lacs.

Défi pour le Canada : Défi pour le Canada : Défi pour le Canada : Défi pour le Canada : Défi pour le Canada : Chercher à réduire de 90 %, d'ici
l'an 2000, les PCB à forte concentration (> 1 % de PCB)
qui ont déjà été ou qui sont encore utilisés et à accélérer la
destruction des déchets contenant des concentrations
élevées de PCB et qui peuvent entrer dans le bassin des
Grands Lacs, conformément à l'ACO de 1994.

Aux États-Unis :Aux États-Unis :Aux États-Unis :Aux États-Unis :Aux États-Unis :

La production de PCB a été interdite aux États-Unis en
1978 ; on a interdit certaines utilisations, mais on a permis
que d'autres PCB existants servent pendant le reste de
leur vie utile. La plus importante utilisation restante de
PCB de faible et de forte concentrations est l'équipement
électrique. Ces PCB peuvent présenter un risque en raison
de la possibilité de fuite. L'objectif de ce défi est établi de
façon à accélérer le rythme de l'élimination des PCB de
forte concentration dans l'équipement électrique, afin de
réduire le plus possible le risque de rejet dans
l'environnement. Cet objectif tient compte du processus
habituel d'élimination ou de mise hors service de
l'équipement électrique.

Transformateurs : On mesurera les réductions en prenant
comme référence le nombre estimatif de 200 000
transformateurs qui contenaient des PCB de forte
concentration en service en 1994. Ce chiffre comprend
l'estimation des transformateurs qui renferment des PCB
fabriqués de façon délibérée ou de l'askarel, ainsi que
l'estimation des transformateurs qui contiennent du fluide
diélectrique à huile minérale contaminée à des
concentrations supérieures à 500 ppm. L'USEPA
s'efforcera aussi de réduire le nombre de transformateurs
renfermant des PCB de faible concentration.

Condensateurs : On mesurera les réductions en prenant
comme référence le nombre estimatif de 1 473 000
condensateurs renfermant des PCB de forte concentration
en service en 1994.

Les É.-U. ont déjà opéré, à l'intérieur de leurs frontières,
d'importantes réductions de leur déchets contenant des
PCB. À l'échelle nationale, les États-Unis ont éliminé (c'est-
à-dire détruit) 3,4 milliards de kilogrammes de déchets
de PCB pendant la période 1990-1994. En outre, plusieurs
fournisseurs d'électricité du bassin des Grands Lacs ont
déjà enlevé près de 90 % des PCB qu'ils utilisaient. Il existe
toutefois de nombreuses installations dont le matériel
électrique contient des PCB. On ne sait pas dans quelle
mesure ces installations ont procédé à une élimination
progressive du produit. Pour la réalisation de l'objectif, il
faudrait accélérer de façon volontaire l'élimination
progressive des PCB de faible et de forte concentrations
qui restent dans ces installations. En même temps, comme
la Stratégie le décrit ailleurs, la USEPA poursuivra ses
activités de dépollution des sédiments contaminés par les
PCB.

• Les progrès réalisés aux États-Unis en ce qui a trait à cet
objectif seront mesurés en fonction des données
présentées à l'EPA concernant la mise hors service des
PCB et la destruction des déchets de PCB.

• L'objectif des États-Unis consiste à encourager
l'élimination volontaire accélérée des PCB, en mettant
l'accent sur les PCB de forte concentration (> 500 ppm)
dans l'équipement électrique, tout en faisant respecter les
exigences actuelles concernant la gestion des PCB que l'on
peut utiliser indéfiniment. Dans ses efforts pour relever ce
défi, la USEPA accordera la priorité aux sources qui se
trouvent dans les régions où le potentiel d'incidences
négatives sur le bassin est le plus élevé.

• La USEPA mettra la dernière main aux modifications
relatives à l'élimination des PCB, proposées en 1994 (50 FR
62788-62877, 6 décembre 1994), qui visent à réduire les
coûts d'élimination en atténuant les exigences
administratives relatives à certaines activités, y compris la
décontamination (d'équipement et de matériel) et
l'élimination des PCB.

• La USEPA, en collaboration avec les États des Grands
Lacs, peut consulter les utilisateurs éventuels de PCB,
comme les services publics, les installations
gouvernementales, les immeubles commerciaux et les
usines de fabrication, y compris les usines de pâte et
papier, les fonderies d'aluminium et les établissements de
réusinage des transformateurs, et demander qu'on
accélère le retrait des PCB de forte concentration
(> 500 ppm).

• Par le biais de subventions, la USEPA encouragera les
activités relatives à la collecte de données sur l'utilisation,
le rejet, l'élimination ou les concentrations de PCB dans
l'environnement.

• La USEPA parachèvera la règle régissant la reclassification
des PCB et des transformateurs contaminés par les PCB,
proposée dans le Federal Register du 18 novembre 1993,
qui vise à réduire les fardeaux réglementaires et
économiques liés à la reclassification de l'équipement
électrique, en modifiant les exigences de la classification.

• La USEPA demandera que les efforts de promotion de la
réduction des PCB soient inclus dans les accords de
coopération avec les États.

Au Canada :Au Canada :Au Canada :Au Canada :Au Canada :
• En Ontario, plus de 40 % des PCB à forte concentration

ont été déclassés. En collaboration avec les propriétaires et
les intervenants intéressés, on poursuivra les efforts visant
à déclasser le reste des PCB pour atteindre l'objectif de 90
%, en visant autant que possible l'élimination et la
destruction en une seule étape.

• L'objectif de destruction des PCB s'applique aux 18 614
tonnes de déchets de PCB à forte concentration
actuellement stockés; jusqu'à décembre 1995, on en a
détruit 1300 tonnes. La démonstration de nouvelles
technologies pour la destruction des PCB est en cours, en
partenariat avec des propriétaires de PCB partout en
Ontario. On envisage également de grouper les quantités
réduites aux fins de leur destruction et de leur
décontamination pour réduire le volume à entreposer ou à
détruire.
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• Depuis février 1997, de nouveaux règlements fédéraux
permettent d'exporter aux États-Unis des déchets
canadiens de PCB pour leur destruction dans des condi-
tions rigoureuses de contrôle environnemental. Ces
nouveaux contrôles accéléreront l'élimination des déchets
canadiens de PCB présentement entreposés.

• Le gouvernement fédéral a accompli d'importants progrès
dans le déclassement et la destruction des PCB qu'il
possède dans le bassin hydrologique des Grands Lacs.
Plus de 50 % des PCB appartenant au gouvernement
fédéral ont été déclassés ou détruits. Les ministères
fédéraux continuent de déclasser et de détruire le reste de
leurs stocks.

Défi pour les États-Unis : Défi pour les États-Unis : Défi pour les États-Unis : Défi pour les États-Unis : Défi pour les États-Unis : Chercher à réduire de 50 %
d'ici 2006 l'utilisation délibérée du mercure à l'échelle
nationale et de 50 % le rejet de mercure de sources
anthropiques. Le défi relatif au rejet s'appliquera à
l'ensemble des rejets atmosphériques à l'échelle nationale
et des rejets dans l'eau dans le bassin des Grands Lacs.
Cet objectif est considéré comme une objectif de réduction
provisoire qui sera révisé en consultation avec les
intervenants, s'il y a lieu, une fois que sera terminé le
rapport sur l'étude du mercure présenté au Congrès.

Défi pour le Canada : Défi pour le Canada : Défi pour le Canada : Défi pour le Canada : Défi pour le Canada : Chercher à réduire de 90 %, d'ici
l'an 2000, le rejet ou, s'il y a lieu, le rejet de mercure de
sources polluantes anthropiques qui entrent dans le bassin
des Grands Lacs, conformément à l'ACO de 1994. Cet
objectif est considéré comme un objectif de réduction
provisoire qui sera révisé, s'il y a lieu, en consultation avec
les intervenants du bassin des Grands Lacs après
l'achèvement de l'examen de 1997 de l'utilisation, de la
production et du rejet de mercure à partir de sources
ontariennes dans le cadre de l'ACO.

Dans le cadre du programme binational pour le lac
Supérieur, le Canada et les É.-U. ainsi que l'Ontario, le
Michigan, le Minnesota et le Wisconsin ont amorcé la mise
en œuvre d'un projet de démonstration de rejet zéro de
mercure. On a élaboré un diagramme arborescent des
utilisations/sources pour le mercure et produit des
estimations des émissions. On élabore actuellement des
stratégies pour réduire à «zéro» les émissions de mercure,
en consultation avec le Forum binational pour le lac
Supérieur. Celui-ci a présenté aux gouvernements des
recommandations visant le choix d'une date d'échéance
pour l'atteinte de l'objectif de rejet zéro de mercure.

Aux États-Unis :Aux États-Unis :Aux États-Unis :Aux États-Unis :Aux États-Unis :

La principale source restante de mercure dans
l'écosystème des Grands Lacs est le dépôt atmosphérique
des émissions de mercure souvent transportées sur le
longues distances. Les États-Unis se servent des plus
récents inventaires d'émissions de mercure, c.-à-d. ceux
qu'on a établis au début des années 90, pour mesurer les
réductions. Ces données indiquent que les États-Unis
rejettent actuellement près de 200 tonnes de mercure dans
l'atmosphère chaque année. Une fois mises en œuvre d'ici

l'an 2002, les normes relatives aux incinérateurs de déchets
municipaux (qui sont finales pour les sources majeures
et qui seront promulguées de nouveau pour les sources
mineures) et médicaux (proposées) permettront une
réduction d'environ 70 tonnes , soit 35 % des émissions
totales actuelles aux États-Unis. Une réduction
supplémentaire des émissions de mercure découlera
probablement de la mise en œuvre d'autres normes
MACT (Maximum Available Control Technology), mais
on ne peut pas estimer cette réduction avant l'élaboration
de ces normes. Les contrôles directs des émissions seront
complétés par la promotion de technologies novatrices
visant à réduire l'utilisation et à augmenter le recyclage
afin de réduire la quantité de mercure entrant dans les
flux de déchets destinés aux incinérateurs. L'utilisation
accrue des combustibles fossiles pourrait cependant
accroître les émissions de mercure dans l'avenir. Les É.-
U. ont réduit de 75 % l'utilisation du mercure au cours
des 15 dernières années, la majeure partie depuis 1988.
Vu que les É.-U. ont abandonné l'utilisation du mercure
depuis 30 ans, on s'attend à ce que les compagnies
continuent de mettre au point et de commercialiser des
produits et des équipements ne contenant pas de mercure,
comme les piles alcalines. La production de chlore, par
exemple, est la plus grande utilisatrice nationale de
mercure. Toutefois, quand l'industrie construit de
nouvelles usines de production de chlore, elle délaisse
toutefois le procédé à cellules au mercure au profit de
techniques nouvelles qui évitent d'utiliser du mercure.
La USEPA prévoit de présenter son rapport sur le mercure
au Congrès en 1998.

• Avec l'aide des États limitrophes des Grands Lacs et
d'autres intervenants, la USEPA incitera les utilisateurs et
les émetteurs éventuels de mercure à s'engager à atteindre
l'objectif de réduction des rejets et de l'utilisation.
Plusieurs États limitrophes des Grands Lacs ont des
groupes de travail sur le mercure qui travaillent avec les
intervenants pour entreprendre des activités novatrices en
matière de prévention de la pollution par le mercure.

• La USEPA et ses partenaires, les États limitrophes des
Grands Lacs, proposent de faire de la réduction du rejet et
de l'utilisation du mercure un objectif à inclure dans le
Performance Partnership Process, offrant ainsi à chaque
État la possibilité de financer des projets liés au mercure et
ainsi de refléter ses priorités.

• La USEPA tentera d'obtenir l'aide et la coopération des
États limitrophes des Grands Lacs pour cibler un ou deux
secteurs précis en vue d'y déployer un effort volontaire
majeur de réduction des émissions et des rejets.

• La USEPA étudiera des approches novatrices pour la
réduction des quantités de mercure, comme l'obligation
relatives à l'étiquetage, des réductions de l'utilisation
d'articles non essentiels par des substitutions de produits.

• La USEPA aidera à renforcer et à simplifier la coordination
entre le gouvernement fédéral et les États des activités de
réduction des quantités de mercure en encourageant la
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participation à des initiatives nationales relatives au
mercure et en aidant à tenir des réunions ou des sympo-
siums périodiques sur les activités de réduction du
mercure dans les Grands Lacs, y compris les mesures
législatives visant la réduction du mercure dans les États,
les mesures du secteur privé et d'autres projets
innovateurs.

• La USEPA a établi des normes relatives aux incinérateurs
de déchets municipaux et proposé des normes relatives
aux incinérateurs de déchets médicaux.

• La USEPA élabore des règles relatives aux incinérateurs de
déchets dangereux et aux fours à ciment qui brûlent des
déchets dangereux. L'application de ces règles devrait
réduire les émissions de mercure dans ces secteurs.

• La USEPA s'attend à ce que ce défi puisse être relevé
principalement par le biais des règlements existants et
proposés sur les incinérateurs de déchets municipaux et
aux incinérateurs de déchets médicaux, complétés par des
initiatives volontaires. La USEPA ne s'attend pas à ce qu'il
faille prendre de nouvelles mesures réglementaires pour
relever ce défi. Dans ses efforts pour relever ce défi, la
USEPA accordera la priorité aux sources qui se trouvent
dans les régions où le potentiel d'incidences négatives sur
le bassin est le plus élevé.

• D'autres réductions pourraient découler de la mise en
application de dispositions de la Clean Air Act
s'appliquant à d'autres secteurs qui émettent du mercure,
mais il est impossible, avant l'élaboration de ces normes,
d'estimer les réductions qui en découleront.

• Le gouvernement fédéral (ministères américains de la
Défense et de l'Environnement, EPA) étudiera des
solutions permettant d'éviter la vente de surplus de
mercure provenant de stocks du ministère de la Défense.
Le gouvernement américain détient 11,5 millions de livres
de mercure, ce qui en faisait l'un des principaux
fournisseurs mondiaux avant que les ventes ne soient
suspendues en 1994 en attendant que l'on examine les
répercussions sur l'environnement.

• La USEPA étudiera les options permettant de remplacer
l'incinération pour le traitement des déchets
organo-mercuriques dangereux.

Au Canada :Au Canada :Au Canada :Au Canada :Au Canada :

• On estime que 2 700 à 3 450 kg de mercure sont rejetés
chaque année dans l'atmosphère en Ontario à partir de
sources anthropiques, tandis que 2 500 kg par an sont
déchargés dans les eaux du bassin des Grands Lacs. En
suivant le tracé arborescent des utilisations/sources du
mercure, on a pu déceler et classer par ordre de priorité
d'importantes sources de mercure. On encouragera les
responsables de ces sources à élaborer des stratégies visant
à réduire leurs rejets de 90 % par rapport à l'année de
référence 1988, grâce à des mesures de prévention de la
pollution.

• Dans le cadre d'un partenariat avec Pollution Probe, le
Canada et l'Ontario ont identifié des partenaires
industriels éventuels qui participeraient à une initiative

tripartite inédite visant à réduire ou à éliminer le mercure
utilisé à des fins industrielles ou commerciales. On
envisage de coordonner cet effort avec des partenaires
américains et on partage les données et les méthodes avec
le projet américain d'élimination virtuelle.

• Les activités des entreprises à ce jour ont permis de
réduire considérablement le contenu de mercure des
batteries (60-90 %), des lampes fluorescentes (44 %) et des
interrupteurs; des réductions supplémentaires sont
prévues, par exemple de 90 % chez les fabricants de
lampes fluorescentes d'ici l'an 2000. L'une des
répercussions de l'utilisation du mercure dans le passé est
que les émissions à partir des remblais sont peut-être une
source d'émissions de mercure dans le bassin des Grands
Lacs; cependant, il faudra étudier de plus près les
quantités libérées et les mécanismes de contrôle éventuels.

• En appliquant la structure analytique au mercure, on
étudiera les renseignements pertinents recueillis au cours
de travaux de recherche entrepris par Environnement
Canada, Ressources naturelles Canada et d'autres
organismes et ministères.

• Le Canada collaborera avec les É.-U. et le Mexique pour
mettre en application le Plan nord-américain d'action
régionale pour le mercure et incorporera des objectifs de
réduction du mercure dans ses partenariats avec les
secteurs commerciaux et industriels de l'Ontario.

Défi pour les États-Unis : Défi pour les États-Unis : Défi pour les États-Unis : Défi pour les États-Unis : Défi pour les États-Unis : Chercher à réduire de 75 %
d'ici 2006 les rejets totaux de dioxines et de furanes
(équivalents de toxicité TCDD-2, 3, 7, 8) de sources
anthropiques. Ce défi s'appliquera à l'ensemble des rejets
atmosphériques à l'échelle nationale et des rejets dans
l'eau dans le bassin des Grands Lacs. Chercher à réduire
d'ici 2006 les rejets d'HCB et de B(a)P de sources
anthropiques qui sont à l'intérieur du bassin des Grands
Lacs ou qui pourraient y entrer.

Défi pour le Canada : Défi pour le Canada : Défi pour le Canada : Défi pour le Canada : Défi pour le Canada : Chercher à réduire de 90 %, d'ici
l'an 2000, les rejets de dioxines, de furanes, d'HCB et de
B(a)P de sources anthropiques qui entrent dans le bassin
des Grands Lacs, conformément à l'ACO de 1994. Les
actions porteront principalement sur les congénères de
substitution en 2, 3, 7, 8 des dioxines et des furanes
conformément à la PGST.

Dans le cadre du programme binational pour le lac
Supérieur, le Canada et les É.-U. ainsi que l'Ontario, le
Michigan, le Minnesota et le Wisconsin ont amorcé la mise
en œuvre d'un projet de démonstration de rejet zéro pour
les dioxines, les furanes, l'HCB et l'octachlorostyrène. On
a élaboré des diagrammes arborescents des utilisations/
sources pour ces polluants ainsi que des estimations des
émissions. On élabore des stratégies pour réduire les
émissions à «zéro», en consultation avec le Forum
binational pour le lac Supérieur. Celui-ci a présenté aux
gouvernements des recommandations visant le choix
d'une date d'échéance pour l'atteinte de l'objectif de rejet
zéro des polluants critiques.
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Aux États-Unis :Aux États-Unis :Aux États-Unis :Aux États-Unis :Aux États-Unis :

• La USEPA utilisera comme base provisoire du calcul de la
réduction des émissions de dioxines sa réévaluation
provisoire des dioxines publiée en septembre 1994.
Lorsqu'elle aura terminé et publié sa réévaluation finale, la
USEPA se servira de l'inventaire de 1987 des émissions
comme base du défi. Dans l'ébauche de la réévaluation, la
USEPA a estimé que les rejets atmosphériques totaux
provenant de toutes les sources sont de 9 300 grammes
par année, 5 100 grammes étant émis par les incinérateurs
de déchets médicaux (55 %) et 3 000 grammes par les
incinérateurs de déchets urbains (32 %). Plus d'une
douzaine de sources sont responsables des 1 200 grammes
restants.

• La USEPA achèvera sa réévaluation des dangers que pose
la dioxine, présentée dans l'ébauche du rapport de
réévaluation. Elle mènera aussi à bonne fin une évaluation
des politiques sur la dioxine qui devrait être terminée à la
publication de la réévaluation définitive.

• La USEPA a promulgué des normes relatives aux
incinérateurs de déchets municipaux considérés comme
des sources importantes et adoptera la version définitive
des normes relatives aux incinérateurs de déchets
médicaux et aux incinérateurs de déchets municipaux
considérés comme des sources mineures. Ces
incinérateurs sont considérés comme des sources
importantes de dioxines et de furanes, qui sont des
sous-produits accidentels de la combustion. On s'attend à
ce que la mise en œuvre de ces normes permette de
réduire de plus de 75 % d'ici 2006 la quantité de dioxines
rejetée par ces secteurs.

• On prévoit d'importantes réductions des émissions d'HCB
des incinérateurs de déchets municipaux et des fours à
ciment qui brûlent des déchets dangereux. On s'attend
également à une amélioration de l'incinération des déchets
contaminés par de l'HCB. Les renseignements actuels ne
permettent pas encore de poser un défi plus spécifique
concernant ce type de réduction, mais dès qu'on disposera
des données récentes, un objectif sera fixé.

• Étant donné que les renseignements actuels ne permettent
pas encore de poser un défi plus spécifique pour la
réduction du B(a)P, les États-Unis poursuivront leurs
efforts afin d'identifier et de quantifier les émissions de
HAP (et particulièrement de B(a)P). Le raffinage des
huiles usées réduira peut-être la quantité de B(a)P libérée
dans l'environnement.

Au Canada :Au Canada :Au Canada :Au Canada :Au Canada :
D'importants progrès ont été réalisés par rapport à ce défi
posé en vertu de l'ACO et aux activités connexes, comme
le programme ARET. On cherchera à maintenir cette
tendance au moyen de partenariats axés sur les sources
prioritaires de ces polluants. La mise en œuvre de la PGST
du gouvernement fédéral sera propice à d'autre
collaborations dans ce secteur et dans d'autres,
conformément aux mandats des différents ministères
fédéraux.

• Selon des estimations ontariennes préliminaires, plus de
90 % des émissions de B(a)P, d'HCB, de dioxines et de
furanes seraient des émissions atmosphériques directes.
Une émission naturelle importante de B(a)P pourrait aussi
être présente à cause des incendies de forêt, ce qui
complique l'analyse des tendances environnementales de
ce contaminant. Grâce à cette analyse, on a identifié et
classé par ordre de priorité des sources de ces polluants,
ce qui permettra par la suite d'élaborer des stratégies de
réduction.

• Dans le cadre du programme ARET, les entreprises
participantes ont signalé des réductions de 80 % des
émissions d'HCB et de 98-99 % des émissions de dioxines
et des furanes. Grâce à la prévention de la pollution, elles
ont pu signaler une réduction de 4 300 tonnes des
émissions d'hydrocarbures et de 16 000 tonnes d'autres
déchets. Sont en voie d'augmentation dans la partie
canadienne du bassin des Grands Lacs la participation et
les comptes rendus volontaires sur les réductions, ce qui
indique une tendance à s'écarter des contrôles et du
traitement pour favoriser plutôt les efforts visant à
éliminer les utilisations et la production.

• Le Canada comme l'Ontario ont établi des exigences très
strictes relatives aux effluents du secteur des pâtes et
papiers, et les usines de pâte ont beaucoup investi au
cours des cinq dernières années pour se conformer aux
règlements. Le Canada et l'Ontario confirmeront en 1997
que toutes les usines utilisant le blanchiment à base de
chlore se conforment pleinement aux exigences relatives
aux concentrations «non mesurables» dans les effluents, et
celles-ci ont presque éliminé les dioxines et les furanes de
leurs effluents.

• Les dioxines, les furanes et l'HCB ont été évalués et
déclarés toxiques en vertu de la Loi canadienne sur la
protection de l'environnement. On propose la gestion à
l'échelon de l'HCB et des congénères de substitution en 2,
3, 7, 8 des dioxines et des furanes à l'échelon national au
niveau I (élimination virtuelle) de la PGST. On met sur
pied actuellement un groupe de travail fédéral-provincial
pour évaluer les options de contrôle des dioxines et des
furanes; on établira bientôt un groupe multi-intervenants
pour élaborer les options concernant l'HCB. De même, on
élabore des options de contrôle pour les hydrocarbures
aromatiques polycycliques (HAP), y compris le B(a)P,
pour les principaux secteurs-sources tels que la sidérurgie
et l'industrie de la préservation du bois.

• L'Ontario suspend l'interdiction de construire de
nouveaux incinérateurs de déchets municipaux, car elle
propose d'adopter des normes de performance fondées
sur les normes MACT adoptées aux É.U.

• Au Canada, l'HCB est radié de la liste des fongicides de
traitement des semences depuis 1976 et l'utilisation de
l'HCà comme pesticide est considérée comme illégale en
vertu de la Loi sur les produits antiparasitaires.

• En suspendant l'interdiction de construire de nouveaux
incinérateurs de déchets municipaux, l'Ontario a adopté
des limites sur les émissions qui sont au moins aussi
strictes que les normes MACT adoptées aux É.U.
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Défi pour les États-Unis et le Canada : Défi pour les États-Unis et le Canada : Défi pour les États-Unis et le Canada : Défi pour les États-Unis et le Canada : Défi pour les États-Unis et le Canada : Promouvoir la
prévention de la pollution des substances de niveau II,
réduire les concentrations de ces substances de
l'environnement désignées en commun par les deux pays
et se conformer aux lois et aux politiques de chaque pays,
y compris celles qui visent la prévention de la pollution,
à l'égard de ces substances désignées par un seul pays.
Accroître les connaissances sur les sources et les
concentrations dans l'environnement de ces substances.

Au Canada, le gouvernement fédéral assurera la gestion
des substances de niveau II en conformité avec la
législation fédérale, la PGST et l'ACO.

• EC et la USEPA mesureront les concentrations de ces
contaminants dans les zones appropriées des Grands Lacs
et, si possible, recueilleront des renseignements
complémentaires quant à leurs effets sur l'écosystème.

• EC et la USEPA continueront également à répertorier les
émissions des substances sélectionnées et à modéliser leur
rejet dans les Grands Lacs.

• EC obtiendra des informations sur la présence, l'évolution
et les effets des composés organo-métalliques (y compris
le tributylétain).

• EC améliorera aussi l'accès du public à une base de
données existante sur l'importation-exportation des
déchets dangereux.

• L'application de la Clean Air Act des États-Unis permettra
de réduire considérablement l'émission d'HAB.

Défi pour les États-Unis et le Canada : Défi pour les États-Unis et le Canada : Défi pour les États-Unis et le Canada : Défi pour les États-Unis et le Canada : Défi pour les États-Unis et le Canada : Évaluer l'apport
atmosphérique dans les Grands Lacs des substances
visées par la Stratégie. Cet effort vise à évaluer l'effet, la
contribution et l'ampleur du transport à grande distance
de substances visées par la Stratégie à partir de sources
situées partout dans le monde et à faire rapport
conjointement à ce sujet. Advenant la confirmation de
l'existence de sources permanentes à grande distance,
chercher à appliquer des mesures dans des cadres
internationaux pour réduire les émissions de telles
substances.

• EC et la USEPA coordonneront, en priorité, les efforts
visant à identifier les sources de polluants atmosphériques
afin de mieux définir et de mieux coordonner les
programmes de réduction des émissions.

• EC et la USEPA maintiendront des stations de surveillance
des dépôts atmosphériques pour déceler le dépôt et le
transport de substances visées par la Stratégie.

• Les deux organismes poursuivront leurs recherches sur la
science atmosphérique des polluants toxiques afin de
raffiner et d'améliorer les modèles des sources et des
récepteurs et des dépôts existants, qui sont indispensables
à l'évaluation des répercussions. Ils amélioreront
également l'intégration des réseaux existants de gestion
des données et de surveillance des toxiques
atmosphériques afin de suivre le dépôt de contaminants
dans les Grands Lacs.

• EC et la USEPA feront une évaluation du transport à
grande distance des substances toxiques rémanentes
provenant de partout dans le monde.

• D'ici 1999, le Canada achèvera de répertorier dix sources
choisies de pollution atmosphérique pour faciliter
l'évaluation des répercussions environnementales des
toxiques atmosphériques. En outre, d'ici 2001, EC fera la
démonstration d'autres mécanismes conçus pour réduire
les émissions en provenance de 5 sources prédominantes.

Défi pour les États-Unis et le Canada : Défi pour les États-Unis et le Canada : Défi pour les États-Unis et le Canada : Défi pour les États-Unis et le Canada : Défi pour les États-Unis et le Canada : D'ici 2006, avoir
terminé ou presque terminé la dépollution des sites
prioritaires du bassin des Grands Lacs où les sédiments
de fond sont contaminés.

Aux États-Unis :Aux États-Unis :Aux États-Unis :Aux États-Unis :Aux États-Unis :
• On a mis à exécution le Assessment and Remediation of

Contaminated Sediments Program (ARCS), programme
quinquennal d'étude et de démonstration lié à l'évaluation
et au traitement des polluants toxiques provenant des
sédiments de fond.

• Poursuivre les activités d'assainissement des sédiments
contaminés en cours dans les zones préoccupantes
suivantes : port d'Ashtabula, Ohio; canal Érié à Lockport,
New York; rivière Fox, Wisconsin; rivière Grand Calumet,
Indiana; rivière Kalamazoo, Ohio; rivière Manistique, MI/
WI; rivière Raisin, Michigan; rivière Rouge, Michigan;
rivière Sheboygan, Wisconsin; fleuve Saint-Laurent, New
York.

• Continuer d'évaluer et d'élaborer des plans de
décontamination pour les zones préoccupantes prioritaires
et les autres sites contaminés.

Au Canada :Au Canada :Au Canada :Au Canada :Au Canada :
• Documenter l'évaluation de 250 technologies novatrices

mises au point sous l'égide du Fonds d'assainissement des
Grands Lacs 2000 pour la manipulation et le traitement
sécuritaires des sédiments contaminés.

• Encourager, en vertu d'un projet pilote, l'application et
l'utilisation d'un répertoire technique (SEDTEC)
informatisé consultable et convivial sur les sédiments,
répertoire contenant des données sur 250 technologies de
manutention et de traitement des sédiments, des sols et
des boues.

• Décrire les effets et les mesures pertinentes de
décontamination, veiller à assurer le nettoyage des
sédiments contaminés prioritaires (comme à Thunder Bay,
à Sault-Sainte-Marie, dans le port de Hamilton et à Port
Hope).

• Élaborer des moyens pour l'assainissement à long terme
des zones de contamination intermédiaires, notamment à
Jackfish Bay, dans le Grand Toronto et à Cornwall.

EC et la USEPEC et la USEPEC et la USEPEC et la USEPEC et la USEPAAAAA encourager encourager encourager encourager encourageront et aideront et aideront et aideront et aideront et aideront les entront les entront les entront les entront les entreprisesepriseseprisesepriseseprises
à exécuter des prà exécuter des prà exécuter des prà exécuter des prà exécuter des programmes volontairogrammes volontairogrammes volontairogrammes volontairogrammes volontaires destinés àes destinés àes destinés àes destinés àes destinés à
rrrrréduiréduiréduiréduiréduire la pre la pre la pre la pre la production, l'utilisation et l'émission desoduction, l'utilisation et l'émission desoduction, l'utilisation et l'émission desoduction, l'utilisation et l'émission desoduction, l'utilisation et l'émission des
contaminants ciblés.contaminants ciblés.contaminants ciblés.contaminants ciblés.contaminants ciblés.
• Maintenir ou former des partenariats avec des entreprises

clés de la région des Grands Lacs (p. ex. les secteurs de



A-9

l'automobile et de l'imprimerie) pour favoriser des
méthodes «plus propres, plus judicieuses, et plus
économiques» de prévention ou de réduction de la
pollution. Le projet XL et la norme ISO 14000 en sont des
exemples.

• Par un ensemble de mesures permanentes (p. ex., au
Canada, le programme d'engagement en matière de
prévention de la pollution en Ontario et le programme
ARET), on favorisera et on encouragera la prévention de
la pollution à des installations industrielles ciblées. Aux
É.-U., la Common Sense Initiative et d'autres programmes
appuieront cette démarche.

GLOSSAIREGLOSSAIREGLOSSAIREGLOSSAIREGLOSSAIRE
Les définitions qui suivent ne s'appliquent qu'à la
Stratégie.

AccorAccorAccorAccorAccord Canada-Ontario sur l'écosystème du bassin desd Canada-Ontario sur l'écosystème du bassin desd Canada-Ontario sur l'écosystème du bassin desd Canada-Ontario sur l'écosystème du bassin desd Canada-Ontario sur l'écosystème du bassin des
Grands Lacs (ACO) : Grands Lacs (ACO) : Grands Lacs (ACO) : Grands Lacs (ACO) : Grands Lacs (ACO) : Le Canada et l'Ontario ont conclu
en 1994 un accord pour poursuivre et renforcer la
planification, la coopération et la coordination
fédérales-provinciales en ce qui concerne les interventions
visant à restaurer et à protéger les écosystèmes, à éviter
et à contrôler la pollution des écosystèmes ainsi qu'à
conserver les espèces, les populations et les habitats de
l'écosystème du bassin des Grands Lacs. La mise en œuvre
de cet accord aide beaucoup le Canada à remplir ses
obligations en vertu de l'Accord canado-américain révisé
sur la qualité de l'eau des Grands Lacs, tel que modifié
par le protocole de 1987. (Canada-Ontario Agreement
Respecting the Great Lakes Basin Ecosystem (COA))

AccorAccorAccorAccorAccord de 1978 sur la qualité de l'eau des Grands Lacs,d de 1978 sur la qualité de l'eau des Grands Lacs,d de 1978 sur la qualité de l'eau des Grands Lacs,d de 1978 sur la qualité de l'eau des Grands Lacs,d de 1978 sur la qualité de l'eau des Grands Lacs,
tel que modifié par le prtel que modifié par le prtel que modifié par le prtel que modifié par le prtel que modifié par le protocole signé le 18 novembrotocole signé le 18 novembrotocole signé le 18 novembrotocole signé le 18 novembrotocole signé le 18 novembreeeee
1987 : 1987 : 1987 : 1987 : 1987 : Accord conclu par les É.-U. et le Canada en vue de
rétablir et de maintenir l'intégrité chimique, physique et
biologique de l'eau de l'écosystème du bassin des Grands
Lacs. (Great Lakes Water Quality Agreement of 1978, as
amended by the Protocol signed November 18, 1987)

AnthrAnthrAnthrAnthrAnthropique : opique : opique : opique : opique : Désigne toute source attribuable à une
activité humaine, y compris, mais sans s'y limiter, les rejets
des procédés industriels ou de production d'énergie, le
remblayage ou d'autres activités. (Resulting from human
activity)

Bassin des Grands Lacs : Bassin des Grands Lacs : Bassin des Grands Lacs : Bassin des Grands Lacs : Bassin des Grands Lacs : Le bassin des Grands Lacs
comprend l'ensemble des cours d'eau et des lacs et des
autres plans d'eau qui se trouvent dans le bassin
hydrographique du fleuve Saint-Laurent au point où le
fleuve devient la frontière internationale entre le Canada
et les É.-U., ou en aval de ce point, tel que défini dans
l'AQEGL de 1987. (Great Lakes Basin)

Cycle vital : Cycle vital : Cycle vital : Cycle vital : Cycle vital : Étapes consécutives et interdépendantes d'un
système ou d'un produit, depuis l'acquisition des matières
brutes ou l'exploitation de ressources naturelles jusqu'à
l'élimination des déchets. (Life cycle)

Rejet : Rejet : Rejet : Rejet : Rejet : Introduction d'une substance chimique toxique
dans l'environnement à la suite d'une activité humaine.

Cela comprend les émissions atmosphériques; les rejets à
partir de sources ponctuelles et diffuses dans des plans
d'eau; les émissions sur terre, notamment les
déversements ou les fuites à partir d'amas de déchets, le
stockage dans des puits d'injection souterrains ou d'autres
sources. (Release)

Substance toxique : Substance toxique : Substance toxique : Substance toxique : Substance toxique : Toute substance qui peut causer la
mort, des maladies, des anormalités de comportement,
le cancer, des mutations génétiques, des défauts de
fonctionnement physiologique ou reproductif ou des
difformités physiques de n'importe quel organisme ou
de sa descendance, ou qui peut devenir toxique après
concentration dans la chaîne trophique ou en combinaison
avec d'autres substances. (Traduction de la définition
contenue dans l'AQEGL de 1987) (Toxic Substance)

Substances toxiques rSubstances toxiques rSubstances toxiques rSubstances toxiques rSubstances toxiques rémanentes : émanentes : émanentes : émanentes : émanentes : Les substances
identifiées dans la Stratégie ont été désignées d'après un
processus de multisélection. On reconnaît qu'il existe
diverses définitions de la persistance utilisées dans divers
programmes nationaux des États-Unis et du Canada.
(Persistent Toxic Substances)




